
M. le c o m t e L e Gonidec d e T r a i s s a n , 
l'un des secrétaires, donne lecture du procès-
verbal de la séance du jeudi 16 janvier. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. le p r é s i d e n t . MM. Labitte, Goblet et 
Magnin s'excusent de ne pouvoir assister à la 
séance d'aujourd'hui. 

MM. Riondel et Chavoix demandent des 
congés pour raison de santé. 

M. Thoinnet de la Turmelière demande éga
lement u n congé pour raison de santé. 

Ces demandes sont renvoyées à la commis
sion des congés. 

M. le président du Sénat m'adresse la com
municat ion suivante : 

« Versailles, le 16 janvier 1879. 
« Monsieur le président, 

« Le Sénat a procédé, dans ses séances des 15 
et 16 janvier, à l'élection de son bureau défi
nitif, qui se trouve composé de la manière 
suivante : 

« M. Martel, président. 
« MM. le comte Rampon, Pelletan, Le Royer, 

le général de Ladmirault , vice-présidents. 
« MM Bernard, Scheurer-Kestner, Mazeau, 

Casimir Fournier, vicomte de Rainneville, La
cave-Laplagne, secrétaires. 

« MM. Toupet des Vignes, Baze, le général 
Pélissié, questeurs. 

« En conséquence, le Sénat est définitive
men t constitué ; j 'a i l 'honneur de vous en in 
former conformément à l'article 7 du règle
men t . 

« Agréez, monsieur le président, l 'assurance 
de m a haute considération. 

« Le président du Sénat, 
« M A R T E L . » 

J'ai reçu les lettres suivantes, dont je donne 
connaissance à la Chambre : 

« Paris, le 19 janvier 1879. 

« Monsieur le président, 
« Mon élection au Sénat ayan t été validée 

dans la séance du 16 janvier courant, j ' a i 
l 'honneur d'adresser à la Chambre ma démis
sion de député.) 

« Le regret que j 'éprouve à me séparer de 
mes anciens collègues n 'est tempéré que par 
l'espoir que je continuerai à concourir avec 
eux à l'affermissement de la République. 

« Veuillez agréer, monsieur le président, 
l 'assurance de ma respectueuse considéra
t ion. 

« Dr DUFAY, 

« sénateur de Loir-et-Cher. » 

« Versailles, 19 janvier 1879. 
« Monsieur le président, 

« Nommé sénateur du département de la 
Gironde, je suis obligé de donner ma démis
sion de membre de la Chambre des députés. 

« Veuillez faire accepter cette démission 
par mes anciens collègues, en leur expr imant 
tout le regret que j 'éprouve à me séparer 
d'eux. 

« Agréez, monsieur le président, l 'expres
sion de ma haute considération et de mes sen
t iments les plus dévoués. 

« E . D U P O U Y . » 

« Versailles, le 18 janvier 1879. 

« Monsieur le président, 
« Les électeurs du département du Nord 

m ayant appelé à siéger au Sénat, j ' a i l 'hon
neur de déposer entre vos mains ma démission 
de député de la 1re circonscription de l'arron
dissement de Douai (Nord). 

« J e vous prie, monsieur le président, de 
vouloir bien être auprès de mes anciens collè
gues l ' interprète du regret que j 'éprouve de 
devoir me séparer d'une Chambre aux travaux 

de laquelle j 'a i été associé pendant trois années 
et dont je m'honorerai toujours d'avoir fait 
partie. 

« Recevez, je vous prie, monsieur le prési
dent, l 'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

« C H . M E R L I N , sénateur. » 
Avis de ces démissions sera donné à M. le 

ministre de l 'intérieur. 

La parole est à M. le ministre de l 'ins
truction publique. 

M. B a r d o u x , ministre de l'instruction pu
blique, des cultes et des beaux-arts. J 'a i l ' hon
neur de déposer sur le bureau de la Chambre , 
pour obéir aux prescriptions de la loi du 1er 

juin 1878, le rapport présenté au Président de 
la République par les ministres de l ' instruc
tion publique, de l'intérieur et des finances, 
sur les opérations de la caisse des écoles dans 
l'année qui vient de s'écouler. 

M. le p r é s i d e n t . Acte du dépôt. 

M. W a d d i n g t o n , ministre des affaires étran
gères. Messieurs, j 'a i l 'honneur de déposer sur 
le bureau de la Chambre un projet de loi por
tant approbation de la convention provisoire 
de commerce signée à Rome, le 15 janvier 
1879, entre la France et l'Italie. 

M. le p r é s i d e n t . Le projet de loi sera im
primé, distribué et renvoyé à l 'examen des 
bureaux. 

J 'ai à faire à la Chambre une triste com
munication : M. Mollien, député de la Somme, 
vient de succomber à la maladie qui le re te
nait éloigné de la Chambre. 

Le docteur Mollien avait fait avec dévoue
ment la campagne de 1870 en qualité de chi
rurgien volontaire; à son retour, ses conci
toyens l'élurent conseiller général du départe
ment de la Somme, et en 1876 membre de la 
Chambre des députés pour la 1re circonscrip
tion de Péronne . Ils le réélurent député le 
14 octobre 1877. 

M. Mollien siégeait sur les bancs de la m a 
jorité, où il avait su se faire apprécier de ses 
collègues et se concilier leur est ime et leur 
affection. (Oui ! oui ! c'est vrai! — Très-bien !) 
La Chambre me permettra d'exprimer publi
quement ses regrets de la mort de l 'honorable 
M. Mollien. (Marques générales d'assenti
ment.) 

L'ordre du jour appelle la discussion de l ' in
terpellation de M. Senard, relative au p ro 
gramme ministériel du 16 janvier . 

La parole est à M. Senard. 

M. S e n a r d . Messieurs, si j 'avais pu prévoir 
l'état de souffrance où je me trouve aujour
d'hui, j 'aurais très-certainement prié un de 
nos collègues de vouloir bien se charger de la 
tâche que j 'avais acceptée. 

J e compte sur la bienveillante attention et 
sur l'indulgence de la Chambre pour parvenir 
à la remplir. 

Lorsque j ' a i accepté la mission d'interpeller 
le ministère sur un programme qui m'était 
encore inconnu, je craignais d'être obligé d 'ap
peler l 'examen de la Chambre sur de nom
breuses controverses et d'occuper pendant 
longtemps peut-être ses instants. 

La lecture et l'étude attentive du programme 
ont fait cesser ces craintes. Le ministère ré
sume les faits et les actes qui se sont accom
plis depuis son entrée aux affaires, et il nous 
indique les projets qu'il a l 'intention de sou
mettre aux délibérations du P a r l e m e n t 

Quant au passé, mess ieurs , nous le con
naissons tous. L'année 1878 est assurément 
une de celles qui, dans les fastes de la France 
seront considérées comme ayant été les plus 
heureuses et les plus utilement remplies 
(Marques d'approbation au centre.) Des résul
tats importants, des améliorations nombreuses 
ont été réalisées dans presque toutes les bran
ches des services administratifs. 

Quant à l'avenir, c'est-à-dire, quant aux pro
jets qui nous sont annoncés, ils indiquent, de 

la part du ministère, l'appréciation d'une si
tuation qui nécessite encore bien des réformes. 
Ils sont conçus, en général, dans un esprit li
béral, dans une pensée de progrès et de satis
faction à donner aux besoins nouveaux de la 
société. 

Un de ces projets , celui qui est relatif 
au conseil d'Etat, appellera d'une façon toute 
particulière l 'attention de la Chambre, dési
reuse de voir régler définitivement la compo
sition et en même temps le fonctionnement de 
ce grand corps. 

Maintenant je n 'aurais, comme vous l'aper
cevez d'après ces simples mots, qu'à adresser 
des remerciements et en même temps à offrir 
de nouvelles marques de confiance à ceux de 
nos collègues du Sénat et de la Chambre qui 
ont accepté et qui ont si vaillamment porté, 
depuis une année, le poids des fonctions gou
vernementales. Mais, je dois vous l'avouer, 
sur la portion du programme relative à une 
question qui depuis longtemps déjà préoccupe 
la nation tout entière, — je veux dire la ques
tion du personnel administratif... (Exclama
tions diverses.) 

M. A n d r i e u x . Et judiciaire ! 
M. Senard. J 'ai toujours considéré que le 

personnel judiciaire, comme tous les person
nels qui fonctionnent en France, était enve
loppé dans l'expression générale d'adminis
tratif. 

J e le dis pour qu'il n 'y ait pas d'équivoque 
sur ma pensée. (Très-bien ! à gauche.) 

Donc, messieurs, dans cette partie du pro
gramme, je l'avoue très-sincèrement, je n'ai 
pas trouvé une complète satisfaction, et j'ap
pelle toute l 'attention et, en même temps, une 
complète explication du Gouvernement sur ce 
point. 

Le Gouvernement ne veut pas plus que 
nous livrer la République à ses ennemis; mais 
il a, en arrivant aux affaires, trouvé des bu
reaux constitués, des fonctionnaires installés 
et mis en œuvre par les gouvernements qui 
l'avaient précédé. Les services rendus, l'expé
rience acquise par ces fonctionnaires, tout 
cela, messieurs, conviait jusqu'à un certain 
point les gouvernants nouveaux à se servir des 
instruments qu'ils avaient ainsi sous la main. 
Mais je pense, et je crois que vous penserez 
avec moi, qu'il y avait tout d'abord une distinc
tion à faire entre cette armée d'employés 
chargés d'une besogne presque matérielle 
qui s'accomplit chaque jour, de quelque part 
que vienne l'ordre, et les fonctionnaires d'une 
classe supérieure qui sont en relation directe 
avec le Gouvernement, et qui sont ses inter
médiaires naturels avec le pays. 

Qu'on accepte les premiers, comme on les 
trouve, sans s'inquiéter le moins du monde de 
leurs opinions, et qu'on se borne à sévir, 
comme l'indique le ministère dans son pro
gramme, lorsque quelqu'un d'entre eux mani
festerait une hostilité publique, c'est parfaite
ment bien ! 

Mais, pour ce qui concerne les autres, pour 
ceux qui reçoivent une délégation directe du 
pouvoir et qui sont appelés à l'exercer, il ne 
peut pas, selon moi, en être de même. 

A gauche et au centre. Très-bien! très-
bien ! 

M. Senard . Le Gouvernement ne peut les 
accepter qu'à la condition de se rendre un 
compte exact de ce qu'ils sont et des services 
qu'il peut attendre d'eux. 

Le Gouvernement le mieux intentionné du 
monde ne peut pas tout faire par lui-même : 
il lui faut des agents pour recevoir ses ordres, 
pour les transmettre et pour les faire exé
cuter. 

En pareil cas, les conditions d'admission de 
ces agents semblent dictées par la nécessité 
m ê m e : c'est l'intelligence, c'est l'activité, c'est 
surtout et avant tout la volonté de bien ser
vir ceux qui les emploient. (Très-bien ! très-
bien ! à gauche et au centre.) 

Aussi , messieurs, dans une question de ce 
genre, et au point de vue où je me place, il 
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n'y a pas à proprement parler de politique, et 
je suis sûr de n'être contredit par personne 
quand je dirai une le choix des agents, dans 
les conditions que j ' indique, est purement et 
simplement une affaire de bon sens. (Marques 
d'assentiment à gauche et au centre.) C'est 
la nécessité qui le veut, c'est la nécessité qui 

vous impose le choix d'hommes pouvant s'u
nir complètement à vous et marcher complè
tement avec vous. 

Ce n'est pas ainsi, messieurs, que le pro
gramme ministériel paraît avoir envisagé cette 
question du personnel. 

Au lieu de chercher dans des renseigne
ments pris à bonne source, au besoin même 
dans la déclaration de ceux qui demandent à 
être conservés dans l'exercice de leurs fonc
tions, les garanties de bonne volonté et de 
dévouement nécessaires à l'exercice des fonc
tions le programme ministériel se borne, en 
gardant les employés qu'il trouve ainsi, à les 
soumettre à un système de répression dans 
leur conduite à venir. 

Ainsi, on déclare qu'on a été et qu'on sera 
inexorable envers le fonctionnaire qui, même 
en dehors de ses fonctions, attaque et dénigre 
le Gouvernement qu'il est appelé à servir 
C'est l'application du principe très-juste, posé 
quelques lignes auparavant, que la liberté de 
propos et d'action, qui est un droit pour le 
citoyen, est dans certains cas une trahison 
pour le fonctionnaire : c'est enfin la pensée 
du résumé final que je vous rappelle, mes
sieurs, textuellement : « En un mot, nous ne 
conserverons pas en fonctions les ennemis 
déclarés de la République. » 

C'est très bien, et personne assurément de 
pourra se plaindre de la formule qui est ainsi 
employée. Soit ! vous ne garderez jamais en 
fonctions les ennemis déclarés de la Républi
que. Mais est-ce que cela suffit? Est-ce qu'il 
suffit, pour qu'un fonctionnaire soit appelé à 
concourir à l'action gouvernementale, qu'il ne 
se soit pas déclaré ennemi de la République? 
Est-ce qu'il n'y avait pas quelque chose à faire 
avant de le garder et de s'exposer à cette dé
claration d'hostilité? Est-ce qu'il n 'y avait pas 
d'abord à s'assurer qu'il était sincère, en lui 
demandant une adhésion au Gouvernement de 
la République? Et vraiment, n'est-ce pas 
quelque chose de tout à fait insuffisant que de 
se réserver de l'écarter s'il se déclare son en
nemi? (Très-bien ! très-bien ! 

Il est vrai, messieurs, qu'on invoque les ser
vices rendus, les droits acquis, l 'expérience 
acquise. On a raison : il faut, toutes les fois 
qu'on le peut, profiter de l'expérience, et il 
faut considérer comme un droit les services 
rendus n'importe à quelle forme de gouverne
ment; ceux qui ont concouru à maintenir 
l'ordre, peuvent s'en faire très-certainement un 
titre. Mais c'est une matière délicate, et il fau
drait peut-être regarder un peu de quels ser
vices il s'agit, à qui ces services ont été ren
dus. La jeunesse de la République a été diffi
cile, souvent orageuse ; les républicains n 'ont 
pas toujours été vus d'un très-bon œil par les 
gouvernements qui se sont succédé, même 
depuis la Constitution, et par leurs fonction
naires. 

Au nombre de ces services dont on réclame 
la rémunération et qui seraient aujourd'hui 
des droits acquis, je crois que, si on y regar
dait d'un peu près, on trouverait plus d'une 
violente persécution contre les républicains. 
(Très-bien ! et applaudissements à gauche.) 
Qu'on amnistie ces persécutions, qu'on ne 
veuille pas s'en souvenir, j'en suis tout à fait 

d'accord, mais qu'on les récompense comme 
des services rendus, comme des droits acquis 
sous la République, oh ! non. (Applaudisse
ments prolongés à gauche.) 
Messieurs, je reviens à l'observation que je 
vous faisais tout à l'heure, et qui, pour moi, 
domine toute la question du personnel. J'ai dit 

que lorsqu'il s'agit de garder ou d'éloigner un 
agent du pouvoir, je mets au-dessus de la po

litique, au-dessus du sentiment qui peut s'é

veiller en présence d'un homme ou d'une fa
mille très-intéressante, je mets la nécessité de 
l'aptitude à la fonction, et surtout la nécessité 
du dévouement au Gouvernement. (Applau
dissements à gauche et au centre.) 

Ma i s , messieurs, cette règle dont nous 
demandons aujourd'hui l'application à tou
tes les fonctions, il a bien fallu, au moment 
où le ministère actuel est arrivé aux affai
res, l 'appliquer dans une certaine région, 
sous peine de ne pas pouvoir marcher. Il a 
bien fallu, pour que la machine gouverne
mentale se mît en mouvement, que le minis
tère de l 'intérieur congédiât les préfets et les 
sous-préfets du régime précédent, et qu'il leur 
substituât, dans la mesure du possible, un 
personnel nouveau de préfets et de sous-pré
fets dévoués à la République. (Marques d'ap
probation sur les mêmes bancs.) 

Remarquez que s'il avait agi autrement, — 
je le répète parce que c'est la vérité, — il n 'au
rait pas pu marcher. 

Nous avons, messieurs, d'autres rouages, 
dont l'action, pour être moins sensible, moins 
immédiate, n 'en est pas moins nécessaire, et, 
n'apporte pas, quand elle est mauvaise, un 
moindre dommage aux intérêts du pays. (Très-
bien ! très-bien !) 

En France, à côté de ce pouvoir administra
tif qui a été saisi, lui, par la nécessité, et qui 
a rempli autant qu'il le pouvait son devo i r . . . 
(Assentiment), nous avons des pouvoirs de 
toute sorte. 

Celui qui se présente le premier à nos pré
occupations est celui qui fonctionne sur toute 
la surface de la France et qui a le plus d'occa
sion de faire sentir son action : c'est le pou
voir judiciaire (C'est cela ! — Très-bien ! à 
gauche et au centre ) 

Le représentant actif du pouvoir judiciaire, 
en France, c'est le ministère public; le minis 
tère public qui se trouve comme représentant 
la force active dans tous les tribunaux sous la 
forme du procureur de la République et de ses 
substituts, dans nos cours d'appel sous la 
forme du procureur général et de ses avocats 
généraux. 

Dans l'organisation de nos pouvoirs fran
çais, le pouvoir qui apparaît le premier, c'est 
celui des préfets, mais le pouvoir qui est à 
côté de lui a une puissance encore plus grande, 
et par conséquent il y faut, s'il est possible, 
plus encore prendre garde ! (Très-bien ! t rès-
bien ! à gauche). Vous savez à merveille que 
dans notre France le pouvoir d 'un préfet se 
limite à son dépar tement ; mais vous savez 
très-bien aussi que nous avons beaucoup plus 
de départements que nous n'avons de cours 
d'appel et que l 'étendue de la juridiction d'un 
parquet de procureur général est bien autre 
que celle des préfectures. 

U n grand nombre de ces parquets compren
nent deux, trois, quatre départements ; la 
cour d'appel de Rennes en comprend cinq, 
la cour d'appel de Paris jusqu'à sept. Eh bien, 
la force publique est, dans chacun de ces res
sorts, entre les mains d'un seul homme, du 
procureur général ! Cela vaut bien la peine 
qu'on y pense, c'est une grande puissance. Et 
prenez-y garde, ce n'est pas seulement une 
puissance d'action sur la force publique, c'est 
une puissance d'action par influence, non -
seulement sur la magistrature, mais sur tou
tes les administrations contingentes. 

Enfin, elle s'étend jusqu'à nos ministres 
eux-mêmes ! Quand un député, quand un sé
nateur vient élever une plainte sur ce qui 
s'est passé dans un ressort judiciaire, M. le 
garde des sceaux, quelle que soit sa bonne vo
lonté de tout connaître, de voir clair partout 
et de faire la lumière, est obligé de recourir 
à quelqu'un ; c'est au procureur général. (Très-
bien ! C'est évident ! à gauche et au centre.) 

Vous voyez dès lors quelle est cette puis
sance et quelle est son influence dans les con
seils ministériels. 

Eh bien, j 'adresse au ministère une seule 
question : Est-il bien sûr du dévouement de 

tous les procureurs généraux? (Très-bien! et 
applaudissements répétés à gauche et au centre 
gauche.) 

MM. B o u q u e t et le comte d e D o u v i l l e -
Mail lefeu . Même de ceux qu'il décore ! 

M. Senard . Me sera t-il permis aussi de 
demander à M. le garde des sceaux s'il n e 
croirait pas que, sur ce point extrêmement 
délicat, qui touche à tous les intérêts du pays , 
quelque conférence avec les députés et les s é 
nateurs . . . 

A droite. Lesquels? 
M. Senard. . . .représentant les départe

ments dans lesquels se trouvent des magis 
trats sur le compte desquels des plaintes sont 
é levées . . . (Mouvements divers.) 

M. Edouard Lockroy . C'est la confusion 
des pouvoirs ! 

M. S e n a r d . J e crois avoir entendu le mot 
de « confusion des pouvoirs. » 

Mais vous comprenez à merveille, messieurs, 
qu'il ne s'agit ici que de renseignements à 
donner à ce pouvoir qui seul décide et seul 
est responsable. 

Ce que je viens de dire, messieurs, de la si
tuation des procureurs généraux, je le dis, en 
même temps, de la situation de tous les hauts 
fonctionnaires qui participent dans des condi
tions moins grandes à l'exercice du pouvoir, 
aux finances, à l'instruction publique, aux af
faires étrangères ! Dans toutes nos grandes 
administrations, n 'y a-t-il pas lieu de s'occu
per sérieusement du personnel, d'aviser à ce 
que, définitivement, ces administrations ne se 
composent que d 'hommes ayant accepté loya
lement la République et voulant loyalement la 
servir? 

J e le dis très-sincèrement à nos ministres : 
c'est le vœu de la Chambre, c'est le vœu du 
pays. Cette question du personnel ne préoc
cupe pas la France depuis quelques jours . Elle 
n'est pas née après l 'heureuse journée où les 
élections sénatoriales ont fait disparaître la 
possibilité d'un conflit entre les deux grands 
pouvoirs législatifs du p a y s . . . 

M le comte de D o u v i l l e - M a i l l e f e u . 
Très-bien ! 

M. Senard. ... et je demande aux ministres, 
— que j 'ai vus avec bonheur arriver aux af
faires et que je verrai avec bonheur y rester 
pour continuer à servir la France comme ils 
l'ont fait depuis un an — je leur demande s'ils 
ne voudront pas donner satisfaction à ces 
préoccupations dont je viens de parler, en 
nous déclarant que, sur cette question même 
du personnel, leur pensée ne peut pas, au 
fond, être différente de la nôtre, et qu'ils 
s'associeront, par leurs paroles et par leurs 
actes, à notre désir de ne voir rester au se r 
vice de la République que des fonctionnaires 
qui veulent sincèrement son maintien. ( A p 
plaudissements à gauche et au centre.) 

M. Dufaure , président du conseil, garde des 
sceaux, ministre de la justice. Messieurs, je 
dois d'abord remercier l'honorable orateur qu i 
descend de la tribune, des paroles par les
quelles il a commencé son interpellation : 
elles ont été un éloge de la conduite du Gou
vernement pendant l'année qui vient de s'écou
ler. Cet éloge a du prix, prononcé devant la 
Chambre et prononcé par le représentant de 
l'un des groupes importants qui la composent. 
J e ne veux pas rechercher si cet éloge pourra 
être répété par tout le monde, s'il n'a pas é té 
contesté, si, sur quelques points, notre politi
que n 'a pas été at taquée; je dois l'oublier; je 
veux me renfermer dans l'interpellation qui 
vient d'être soumise à votre Assemblée. 

Cette interpellation est assez impor tante ; 
elle touche à des points assez élevés de l 'ad
ministration publique; elle peut avoir des con
séquences assez graves pour qu'il me soit per
mis de renfermer dans ce sujet les observa
tions que j 'aurai l 'honneur de vous présenter. 

Il est question de cette nombreuse partie de 
l'administration publique qui est placée sous 
nos ordres, qui fait sentir l'action du Gouver
nement sur tous les points du territoire et 



touche aux droits e aux intérêts de tous les 
citoyens. 

On nous demande ce que nous pensons de 
ces fonctionnaires; s'ils sont en parfaite 
harmonie par leurs idées comme par leur 
conduite avec le gouvernement de la Répu
blique ; si nous croyons qu'ils répondent à 
cette nécessité d 'une bonne administration, 
que tous les agents qu'elle emploie soient ani
més d'un même esprit et d 'un esprit en rap
port avec les institutions du pays. 

Messieurs, je désire m'expliquer d'abord, en 
peu de mots, sur le motif spécial pour lequel, 
à l 'ouverture de votre session, cette question 
s'engage. Elle est tirée du grand événement 
qui s'est accompli au commencement du 
mois . J e veux parler de l'élection du 5 jan
vier. 

Messieurs, à nos yeux comme aux vôtres, l'é
lection du 5 janvier a été un acte important 
propre à consolider l 'établissement du gouver
nement républicain. (Très b ien! très-bien!) 

Nous l'avons vue devant nous, dès le jour où 
nous avons pris les affaires, et nous l 'avons 
préparée sciemment, avec réflexion, pendant 
une année entière. 

Et je n 'entends pas parler de cette prépara
tion vulgaire, quelquefois coupable, par la
quelle quelques gouvernements recherchent 
des succès électoraux. (Très bien! très-bien!) 

J 'entends parler de cette préparation t rès -
légitime qui est l'effet d'une administration 
régulière donnant des garanties à tous les 
droits et satisfaisant tous les esprits par une 
bonne conduite de toutes les affaires extérieu
res ou intérieures du pays. (Très-bien ! t rès-
bien!) 

Voilà le mode de préparation par lequel nous 
avons voulu arriver successivement aux élec
tions sénatoriales du 5 janvier. 

Ces élections ont été faites. Vous en con
naissez les résultats. J e ne leur attribue pas 
les conséquences que dans quelques écrits et , 
peut-être, dans l'esprit de quelques-uns de nos 
collègues, on a voulu leur attribuer ; je ne les 
regarde pas comme apportant une modifica
tion à nos lois constitutionnelles et aux règles 
qui en découlent ; elles les ont consacrées, 
bien loin d'y déroger. Mais je les regarde 
comme apportant un esprit nouveau dans l 'un 
des grands corps de l 'Etat, et c'est par là qu'el
les ont affermi, parmi nous, la confiance que 
doivent inspirer nos institutions nouvelles. 
(Très-bien ! très-bien !) 

Laissez moi, en quelques mots , développer 
la pensée que je vous exprime en ce moment 
et j 'arriverai ainsi au sujet dans lequel je veux 
me renfermer. 

Oui, messieurs, il est certain que, après 
l 'Assemblée nationale, le Sénat a été formé, 
en partie, de personnages qu'elle avait contenus 
dans son sein ; il est certain que sa majorité 
venait de la majorité de l'Assemblée nat io
nale, et était animée du même esprit. Elle était 
composée de ceux qui, dans le mois d'octo
bre 1873, ont cru, à un moment , pouvoir rem
placer la République, déjà proclamée provisoi
rement , par la restauration d'une monarchie 
qui , depuis quarante-trois ans, avait été écar
tée de la France. De cette tentative, il est ré
sulté, vis-à-vis de la majorité du sénat , une 
méfiance qui s'est attachée à ses actes, à ses 
choix, qui a ruiné son influence et, par con
séquent, enlevé au Sénat l 'autorité de modé
rateur, de pondérateur qu'il devait avoir entre 
les pouvoirs de l 'Etat. Cette méfiance, capable 
d'altérer toutes les institutions, elle a existé 
jusqu'à l'époque où la majorité du Sénat est 
venue à changer par l'élection du 5 janvier. 

Messieurs, grâce aux choix éclairés qui ont 
été faits par les électeurs sénatoriaux, la m a 
jorité du Sénat est devenue ce qu'est la ma
jorité de cette Chambre; elle est devenue 
républicaine dans le sens de la Constitution 
de 1875. 

Voilà le résultat obtenu; voilà les deux 
grands pouvoirs législatifs d'accord avec le 
Gouvernement pour mettre en pratique, sé

rieusement, activement, la Constitution du 
pays. 

Cet esprit, cet accord doit descendre des 
pouvoirs à tous les fonctionnaires placés sous 
leurs ordres ; plus de ces hésitations, de ces 
doutes de ces lenteurs d'obéissance qui pou
vaient naître de ce que le fonctionnaire avait 
au dessus de lui, dans la majorité d'une des 
Chambres, un exemple et peut-être un appui. 

Il n'y a plus rien de semblable; il n 'y a 
plus de raison pour que le dévouement 
aux lo i s , et le zèle à les faire exécuter 
et respecter ne règne pas dans les adminis
trations secondaires comme dans les sphères 
gouvernementales. 

Voilà, messieurs, le grand changement qui 
s'est opéré ; nous le reconnaissons et le cons
tatons ; nous chercherons à l 'introduire dans 
toutes les parties de l 'administration; notre 
résolution très arrêtée est d'exiger de nos 
fonctionnaires qu'ils s'en pénètrent comme 
nous, qu'ils y obéissent comme nous, qu'ils le 
traduisent comme nous dans leurs actes et 
dans leurs paroles. Voilà ce que la déclaration 
que nous avons présentée aux deux Chambres 
a voulu dire ; voilà la résolution que nous 
avons prise et que nous suivions. 

Mais, messieurs, jusqu'à présent, depuis 
l'époque où le Gouvernement actuel a pris les 
affaires, qu'a t-il fait en ce sens ? Est-i l vrai, 
comme le disait l 'honorable M. Senard, est-il 
vrai que dans ce que nous avons fait nous 
ayons été trop respectueux des services r en 
dus, acceptant comme des titres même des 
services qui avaient été rendus à des gouver
nements absolument opposés, par leurs opi
nions et leurs tendances, à celui qui est main
tenant sur ces bancs ? Non, messieurs, cela 
n'est pas complètement exact ; et parlant na
turellement au personnel judiciaire, mais as
suré de n'être démenti par aucun de mes col
lègues) je vous demande la permission de dire 
en deux mots sous quels principes, nous avons 
agi. 

Nous sommes entrés au pouvoir après une 
lutte violente qui avait constitué dans le pays 
une sorte de guerre civile à l'occasion des 
élections. Nous avons très-bien compris que 
beaucoup de nos fonctionnaires, même dans 
la magistrature à qui j 'avais interdit tant de 
fois toute immixtion dans les affaires de la 
politique, nous avons bien compris que sous 
les ordres d'un gouvernement actif et résolu, 
beaucoup de magistrats auraient oublié les rè
gles qui leur avaient été prescrites, et seraient 
devenus des hommes de parti dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

Qu'ai-je fait lorsque j 'a i pris le portefeuille 
de la justice? L'honorable M. Senard me di 
sait : Vous auriez dû consulter, chercher des 
renseignements, ne pas vous en rapporter aux 
fonctionnaires eux-mêmes. 

Messieurs, voici la règle que je me suis t ra
cée : 

J e n'ai voulu m'en rapporter à personne, 
qu'à des documents écrits.. . (Mouvement à 
gauche), et non pas à des documents étran
gers, mais à des documents émanés des fonc
tionnaires eux-mêmes pendant la période dont 
vous parlez. (Rumeurs sur divers bancs.) 

Vous ne me comprenez pas, messieurs; 
vous allez voir ce que je veux dire. 

Par leurs rapports, j 'a i compris le caractère 
des relations qu'ils avaient eues avec le mi
nistère qui les dirigeait. J 'en ai vu qui avaient 
été les instruments dociles et passifs du minis
tère ; j ' en ai vu qui avaient été animés du même 
esprit belliqueux que lui, et j ' en ai vu qui 
avaient résisté à ses ordres , soit pour des 
poursuites a exercer, soit pour des nomina
tions à faire. 

Eh bien, messieurs, ne devrais-je pas établir 
une distinction entre les uns et les autres? 
Devrais-je me montrer également sévère pour 
ceux qui avaient poussé le dévouement jusqu'à 
la passion et pour ceux qui avaient poussé la 
résistance jusqu'à compromettre leur situa
tion? 

Non, messieurs ; j'ai cru qu'il me convenait de tenir envers eux une conduite toute d i f férente . Sur les procureurs généraux qui avaient servi sous le ministère précédent j'en ai trouvé 
cinq qui, à mon avis, devaient être révoqués 
purement et simplement ; je les ai révoqués. 
J 'en ai trouvé deux dont les fautes étaient 
plus légères, et il me paraissait important de 
les déplacer, même avec diminution de fonc
t ions , je les ai déplacés. 

J e dirai la même chose pour les procureurs 
de la République et leurs substituts. 

Parmi les juges de paix objet de tant de 
réclamations, j ' en ai déplacé 168 et révoqué 
177. 

J e ne me vante pas, je n'étale pas avec 
plaisir ces faits à la tr ibune; il y a des actes 
qui m'ont coûté, que j 'a i regretté de faire, 
mais que j 'a i faits sous l'empire du devoir. 

Je n'ai jamais dit — et la déclaration n'a pas 
dit — que l'œuvre était entièrement terminée, 
d'autres faits peuvent se découvrir; je n'ai pas 
songé à les absoudre et, pour l'avenir, les élec
tions du 5 janvier, nos institutions raffermies, 
l'accord établi entre les pouvoirs publics me 
rendront plus exigeant. 

J e serai plus sévère pour l'avenir... Je serai 
sévère ; et cependant, permettez-moi de vous 
le dire, ce n'est pas un vain mot qui a été 
prononcé dans notre programme lorsque 
nous avons dit que nous voulions en même 
temps être justes. J e tiendrai compte des ser
vices rendus, non pas de ceux dont parlait 
l'honorable M. Senard ; mais quand je trouve 
devant moi un magistrat qui est depuis vingt-
six ans , vingt-huit ans dans la magistrature, 
qui va atteindre dans quelques années l'âge de 
la retraite, qui pendant longtemps s'est con
formé aux règles austères de la magistrature 
et qui, un jour, a été entraîné dans des égare
ments politiques par la pression de ses supé
rieurs, je ne puis pas le traiter comme un 
fonctionnaire nommé la veille, qui n'a aucun 
antécédent, qui n 'a pas consacré à ses fonc
tions sa vie tout entière. 

Si vous trouvez parfois que ma main a été 
trop douce, cherchez, messieurs, vous en trou
verez le motif; et je vous garantis que, lorsque 
vous le reconnaîtrez, vous m'approuverez vous-
mêmes, et vous direz que vous auriez fait 
comme moi. 

J e n 'admets pas, je le répète, qu'un fonc
tionnaire soit l 'ennemi du gouvernement qu'il 
est appelé à servir. (Très-bien! très bien!) 

L'honorable préopinant nous conseillait de 
réunir les députés, les sénateurs pour les con
sulter.. . (Rumeurs sur divers bancs.) 

Plusieurs membres. Non ! non! c'est impos
sible ! 

M. le p r é s i d e n t d u conseil . Vos mur
mures, messieurs, font ma réponse. Je vous 
écoute, je vous entends lorsque vous avez 
des communications, des réclamations à me 
faire; j ' en examine la justice. Mais vous 
sentez comme moi, vous voulez me le dire, 
que c'est moi qui dois agir et que c'est moi 
qui ai la responsabilité (Très bien !)... et que, 
même quand vous vous plaignez, vous ne 
devez pas la déplacer. (Très-bien! très-bien ! 
au centre et à gauche.) 

Voilà ce que j 'ai à répondre. Je le répète, je 
me renferme dans le sujet pour lequel j'ai été 
appelé à la tribune. 

L'honorable orateur, en finissant, me de
mandait de déclarer que je m'appropriais les 
sentiments libéraux qu'il venait d'exprimer. 
Je me les approprie volontiers. (Très-bien!) 
Je les mettrai en acte quand l'occasion se 
présentera. Et, vraiment, s'il me fallait donner 
quelque gage de l 'attachement réfléchi que je 
porte aux institutions qui nous régissent et du 
désir que j 'ai de les voir régulièrement prati
quer, je me p e r m e t t a i s de rappeler qu'il y aura 
bientôt huit ans le nom de la République a 
été, pour la première fois, officiellement pro
clamée à la tribune de l'Assemblée nationale 
lorsque avec quelques amis, parmi lesquels 
était l 'éminent président de cette Chambre, 



21 Janvier 1879 
JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 417 

nous avons proposé à l'Assemblée de déclarer 
que M. Thiers était chef du pouvoir exécutif 
de la République française. (Applaudissements 

au centre.) 
Nous n'avons pas prêté de serment ce jour-
là, mais nous avons pris envers nous-mêmes 
et envers notre pays l 'engagement d'honneur 
et solennel d'être fidèles à ce Gouvernement 
que nous venions de proposer à l 'Assemblée, 
au milieu des graves et douloureuses circons
tances dans lesquelles la France était jetée ; 
depuis nous avons assisté à toutes les phases 
que l'institution républicaine a suivies, à tous 
les progrès qu'elle a faits ; nous y avons pris, 
j'y ai pris une part modeste mais ferme, et 
sans un instant d'hésitation. (Très-bien ! très-

bien !) 
J'ai encore pris part à l 'événement qui 
vient de se passer et qui a été un progrès 
nouveau. Je ne sais quelle part je prendrai à 
ses conséquences immédiates, ni si je serai 
témoin de la dernière épreuve que l 'institu
tion républicaine doit subir en 1880 par le re 
nouvellement du pouvoir exécutif; mais je de 
mande au ciel qu'elle se passe avec autant de 
calme et de fermeté que l'épreuve qu'elle 
vient de subir le 5 janvier. Et si je suis en
core de ce monde, personne n 'y applaudira 
d'un cœur plus ardent que le mien. (Applau
dissements redoublés sur un grand nombre de 

bancs.) 
M. Madier de Mont jau . Je demande la 

parole. 
M. le président. Vous avez la parole. 
M. Madier de Mont jau monte à la t r i 

bune, mus, à cause de l'agitation qui s'est ré
pandue dans l'Assemblée à la suite du discours 
de M. le prés/dent du conseil , il ne peut 
prendre la parole qu'après quelques minutes 
d'attente. 

Plusieurs membres à gauche. Par lez! parlez! 
M. Madier de Mont jau . Messieurs, j ' a u 

rais très-sincèrement voulu, que la réponse de 
M. le président du conseil à l 'éminent orateur 
qui l'avait précédé à la tribune me dispensât 
d'intervenir dans ce débat. 

C'est avec un sentiment pénible que je m'y 
mêle ; on ne traverse pas, en effet, avec des 
hommes, des périls communs; on ne marche 
pas, pendant plus d'une année, côte à côte 
avec eux, sinon la main dans la main, sans 
avoir besoin de faire sur soi-même u n effort 
pour venir, je ne dis pas les attaquer, mais 
même les discuter publiquement. 

Et cependant, messieurs, il nous parait i m 
possible qu'on ne s'explique pas davantage sur 
la situation, qu'on n'essaye pas de faire com
prendre que telle qu'elle est elle ne peut ni se 
prolonger, ni durer. 

Cela résulte de la réponse même de M. le 
président du conseil, que je félicite de sa fran
chise mais qui me permettra d'en tirer les 
conséquences. 

Nous sommes, messieurs, dans un état qui 
n'est ni régulier, n i parlementaire. Pour le 
Prouver il suffit de rechercher quelle a été l'o
rigine du ministère, quelle est la signification 
des élections sénatoriales. 
Comment le ministère est-il arrivé aux affai

res ? Il le sait mieux que nous ! Une situation 
effroyable, grosse pour la France des plus 

graves désordres, des plus affreux périls, de 
mandait impérieusement une solution. Le m i 

nistère nous fut présenté comme cette solution, 
Nous dûmes l'accepter pour mettre fin à la 
crise. 
Sans l'avoir indiqué, sans que bien certai
nement une très-grande partie de la majorité 
fût représentée par lui, nous l 'avons accepté 
de par la force des choses, croyant bien en
tendu, qu'entre le Parlement et lui il se pas
sait, — si vous voulez bien me permettre une 
expression vulgaire mais juste, — un bail dont 
la durée serait comprise entre le jour où il 
prenait les affaires et celui où auraient lieu 
les élections sénatoriales, et dont l'objet était 
d'arriver sans encombre, sous sa conduite, à ce 
terme désiré par lui, par nous, par toute la 

France , le 5 janvier ! (Très-bien ! à l 'extrême 
gauche. — Rumeurs diverses.) 

J e crois être historien fidèle; je crois faire 
de ce passé déjà lointain une peinture absolu
ment exacte ; et je ne fais pas injure au mi
nistère en disant que hors de ces conditions 
exceptionnelles d'alors, il est plus d 'un de ses 
membres, peut-être, il en est certainement au 
moins un , celui qui sortait tout récemment du 
cabinet, qui n 'y serait pas entré avec l 'assen
t iment de la majorité. 

Quelques membres à l'extrême gauche. T r è s -
bien ! 

M. Madier de Mont jau . Les hommes qui 
arrivaient aux affaires étaient, je ne dirai pas 
plus agréables, mais moins désagréables que 
d'autres dans certaines régions. Ils avaient des 
chances d'arriver au port de 1879 sans nau 
frage. Ce fut leur raison d'être. 

Ils sont arrivés au but. 
J e m'empresse de reconnaître qu'ils l 'ont 

fait honnêtement , aussi bien que le leur per
mettaient leurs idées et leur caractère, assu
ran t toujours la liberté des élections jusques et 
y compris les dernières, plus solennelles en
core que toutes les autres. (Très-bien ! t rès-
bien ! à l 'extrême gauche. — Mouvements di
vers.) 

Quel en a été l'effet ? Qu'a produit, qu'a in
troduit dans notre société républicaine le 
5 janvier ? Quelle en a été la signification ? 

Selon le ministère, ce fut l 'approbation 
complète de toute sa politique, un encourage
men t à n'y rien changer, à lui rester complè
tement fidèle ! Nous disons, nous, que c'est 
là une fausse interprétation, que le ministère 
s 'abuse; nous voudrions dessiller ses yeux et 
ceux de ses amis . 

Non, le vote du 5 janvier n 'a pas été une 
approbation de toute votre poli t ique; il n ' a 
pas été un encouragement à y persister. Ce 
qu'il a été, pour me servir de l 'expression, 
éloquente parce qu'elle est infiniment juste 
d'un de mes collègues, c'est « la libération 
de la République et du parlement par la vo
lonté nationale » (Applaudissements sur plu
sieurs bancs à gauche.) et , par suite, la décla
ration qu'à partir de la victoire qui, 
changeant la majorité du Sénat , délivrait 
la Chambre de la crainte perpétuelle des 
conflits, des dissolutions permanentes, la R é 
publique aurait ou devrait avoir ses franches 
coudées, commanderait à tous l'obéissance et le 
respect, sinon l 'amour, purgerait le sol de tout ce 
qui pourrait empêcher ses racines de s'y en
foncer et de s'y étendre, s'affirmerait en un 
mot de telle sorte que ses ennemis n 'au
raient plus ni la possibilité, ni la tentation 
d'en douter. Voilà la portée et le sens des 
élections de janvier. (Léger mouvement . ) 

Voilà notre conviction ! 
Et lé ministère, au fond, l'a partagée. Il a 

bien vu qu'une ère nouvelle s'ouvrait. Bien que 
connu de nous, bien qu'en rapport depuis plus 
d'une année avec nous, n 'a t-il pas cru indispen
sable, en effet, de nous dire, comme aurai t dû 
le faire un ministère de la veille, ce qu'il était , 
ce qu'il voulait, ce qu'il serait, ce qu'il vou
drait, et nous apporter un programme : hom
mage aux principes parlementaires, reconnais
sance de notre droit de voir sortir de notre 
sein un ministère selon la majorité. 

Eh bien, messieurs, malgré ce droit, mal 
gré l'irrégularité de la continuation sans in 
terruption du ministère, si ce ministère, se 
transformant, se met tant en harmonie aveu 
l'état et l'esprit de la France nouvelle par 
une véritable métamorphose, si je puis ainsi 
dire, nous avait apporté l'énergique p ro 
messe d'une politique vraiment nouvelle, 
s'il avait déclaré que, gêné dans le passé, 
ce qu'il n'avait pas pu faire alors, il était 
prêt à le faire aujourd'hui; qu'il voulait ce 
que veut le pays, ce que nous voulons tous; 
que sans hésiter, sans marchander, il donnerait 
a la France ce qu'elle aspire en vain à obtenir 
depuis huit mortelles années, ce qu'elle ne ces
sera pas de vouloir jusqu'à ce qu'elle l'ait obte

nu ; alors, messieurs, oubliant la forme pour le 
fond, ne voyant que la réalité des choses et n e 
nous attachant qu'à elle, nous n'aurions plus 
demandé au ministère sa retraite, nous n ' a u 
rions plus demandé que le bien qu'il aurai t 
voulu faire fût fait par d'autres. Nous l'au
rions adopté sans débat, sans arr ière-pensée, 
comme nous l'avons soutenu même quand 
nous étions en désaccord avec lui. 

Mais en a t-il été ainsi? Le programme que 
vous a apporté le ministère est-il nouveau ? 
Répond-il aux exigences d'une situation nou
velle? Est-ce autre chose que la pâle procla
mation de la politique que nous connaissions 
et que nous avons regrettée, de la politique 
qui a toujours été, — il faut rendre cette 
justice à M. le président du consei l , — 
celle qu'il a suivie, qu'il a affirmée, pour la
quelle il a affiché, avec une parfaite netteté, sa 
constante prédilection ? 

Non ! ce programme est l'écho affaibli de 
celui de 1876, qui ne nous promettait pas assez 
et qui promettait plus qu'il ne nous a été tenu. 
Moins net, moins caractérisé, il est incomplet 
parce qu'il ne contient pas tout ce qui devrait 
s'y trouver, et ce qui s'y trouve est d 'un 
vague désespérant, que n 'ont pas fait cesser, 
pour aucun de ceux qui les ont entendues, les 
paroles de M. le président du conseil. 

Incomplet ! Je ne veux pas insister sur ce 
point ; dire ce qui y manque et pourquoi ce qui 
y manque devrait y ê t re ; je n 'ai pas à faire 
ici, au nom d'un parti , au nom de mes amis , 
un programme pour l'opposer à celui du m i 
nistère. 

Nous ne demandons pas de portefeuilles, 
nous n 'en voulons pas. . . (Interruptions sur 
quelques bancs au centre) ; ceux pour qui 
je parle plus spécialement, moins encore que 
tous autres. Nous savons à merveille que no
tre temps n'est pas encore venu. (Ah! a h ! — 
Mouvement.) 

Pour les plus anciens d'entre nous, l 'heure 
est passée Ils le savent sans s'en affliger. 
Pour les plus jeunes, elle n 'a pas sonné. Ils 
l 'attendent sans impatience. 

Nous ne dirons donc pas au Gouvernement 
ce qui aurait dû incontes tablement , selon 
nous, prendre place au premier rang de ses 
promesses, et qui pourtant l'a laissé muet . 
Nous ne lui parlerons pas de l 'amnistie, qu'il 
ne veut pas et à laquelle il substitue ses g la 
ces qui n 'ont rien de commun avec elle. Nous 
ne reprocherons pas à M le ministre de l ' in
struction publique de n e pas avoir ajouté à 
la promesse de l 'enseignement obligatoire celle 
d'un enseignement gratuit et laïque ! .. 

Nous n'examinerons que les engagements 
qu'on a bien voulu prendre, pour déterminer, s'il 
se peut, l'exacte portée, le sens précis de ces 
engagements. 

Que nous a t -on promis exactement? Des 
lois qui , d'une manière définitive et sérieuse, 
changeront la situation, qui régiront les asso
ciations, la presse, les communes. For t bien ! 

Quels sont les points culminants de ces 
lois, que vous avez mis en saillie et où nous 
pourrons par avance en reconnaître l 'esprit? 
J e cherche dans votre programme les grandes 
lignes d'après lesquelles je pourrais en recon
naître la direction, et je les y cherche en vain. 

Quelles seront ces lois? J e ne dis pas qu'el
les paraîtront dictées par les Villèle et les Pey
ronnet ; mais y retrouvera t-on l'esprit des 
de Serres et des Martignac, ou, remplaçant 
l 'esprit libéral, l'esprit républicain? J 'aurais 
besoin de le savoir, et je ne suis pas le seul ! 

Or, je défie tous ceux qui, pour s'éclairer, 
n 'auront que votre programme, de le dire avec 
quelque certitude. 

Le vague est bien plus grand encore 
après ce que nous avons entendu sur la 
question du personnel. Mot énorme ! vaste 
machine qui étreint la France dans son 
engrenage de Paris à la plus humble com
mune , du ministère à la justice de paix. Elle 
se compose d'innombrables rouages. Par lons 
d'un des plus hauts , d'un des plus essentiels : 



le conseil d 'Eta t . Il n 'y a pas longtemps que 
la main ministérielle a touché au conseil d 'E
t a t ; c'était pour le renouveler partiellement. 
Qu'a t-on fait? Il serait, je crois, difficile de 
trouver, au moins dans toute la partie répu
blicaine de cette Assemblée, des hommes que 
ce renouvellement ait contentés, qui n'aient 
pas jugé le conseil d'Etat plus dangereux pour 
la République après ce remaniement qu'il ne 
l 'était avant. 

Vient-on nous dire que, par les lois nou
velles qu'on nous présen te ra , on s'effor
cera de le dénaturer, de le refaire à l'image 
e t pour le bon service de la République ; que 
de ce grand instrument de contrôle et de régu
larisation des services administratifs qui met 
en échec, quand il lui plaît, — et il lui plaira 
toujours contre vous, — ce qu'il y a de plus 
hau t dans l 'administration, du plus haut au 
plus bas échelon, on fera autre chose que ce 
qu'i l est, autre chose que ce corps homogène 
d a n s son hostilité, dont le Président écrivait, 
sous la République, à un champion avéré du 
bonapart isme, dans l'intérêt d'une candidature 
bonapartiste, cette lettre fameuse que vous 
savez et que les journaux ont récemment p u 
bliée? 

On se borne à nous annoncer qu'on veut 
introduire dans le conseil d 'Etat huit membres 
nouveaux; d'où viendront-ils, que seront-ils, 
où les ira t -on prendre? L'esprit de ceux que 
vous avez nommés précédemment les ani
mera t-il ? Sur tout cela, néant. (Rumeurs d i 
verses.) 

J e crois remarquer quelque impatience.. . J e 
le comprends; cependant il faut bien que 
nous soyons au moins sur cela rassurés. . . 
(Très-bien ! sur plusieurs bancs à gauche.) 
Car, si à côté de la magistrature judiciaire 
qui existe, on accroît la magistrature adminis
trat ive que nous connaissons, pour la rendre 
p lus redoutable encore, à bon droit, ce me 
semble, nous pouvons être inquiets et nous 
pouvons, quand il en est temps encore, répéter 
not re question : Ces nouveaux magistrats que 
vous allez faire, seront-ce des amis ou des en
nemis de plus, à votre insu, je veux le croire, 
pour l'avenir comme pour le passé ; mais il est 
certain que tels sont les derniers que vous avez 
nommés : tous ou à peu près ! (Très-bien ! très-
bien ! sur les mêmes bancs.) 

La magistrature ! Ce vaste sujet a t-il été 
épuisé par le débat engagé entre l'honorable 
M. Senard et M. le garde des sceaux? 

Pensez vous que vous ayez reçu satisfaction 
p a r ces cinq procureurs généraux destitués en 
u n an, qui font, à mon avis, une médiocre com
pensation aux décorés de fraîche date dont 
parlait tout à l'heure le premier orateur qui est 
monté à la tribune? 

Et le total des juges de paix frappés par M. 
le garde des sceaux, qui frappait souvent en 
déplaçant seulement ces mess ieurs , de telle 
sorte, que, par exemple, — permettez d' invo
quer ici un souvenir personnel, — dans mon 
arrondissement, si je demandais, au nom des 
populations, la révocation de quatre juges de 
paix, j ' en obtenais un nouveau dont un de 
mes collègues ne voulait pas et je voyais les 
trois autres anciens faire un chassez-croisez 
sans sortir de ma circonscription; eh bien, 
dis-je, la nature et le total de ces sévérités 
rassurent-ils la Chambre sur le sort futur des 
justiciables et sur le dévouement à la Répu
blique de nos magistrats cantonaux? (Très-
bien ! à gauche.) 

Voilà donc notre magistrature destinée sans 
doute à rester ce qu'elle est ; car, si M. le 
garde des sceaux veut bien nous déclarer que 
tout, de ce côté, n 'est pas absolument fini, 
nous pouvons, à l 'entendre, soupçonner qu'il 
n e s'en faut de guères, que la chancellerie con
t inuant de procéder avec la même sage len
teur , la même sage prudence, la sensibilité 
très-honorable sans doute que nous laissait 
voir tour à l 'heure M. le président du conseil, 
excusant les fautes mêmes nouvelles qu 'au
raient rachetées d'avance trente ans de bons 

services, — et même moins, à l'occasion — 
les révocations seront peu nombreuses et l'état 
général ne sera pas changé. Ne nous dit-on 
pas, en effet, sinon formellement, du moins 
implicitement : qu'on n 'entend pas frapper les 
fautes passées ; qu'il faut laisser à l'avenir le 
soin de les effacer, ne pas rechercher les cou
pables qui veulent venir à résipiscence, mais 
atteindre seulement ceux qui le deviendront ? 

En résumé, pour qu'il ne soit pas fait d 'hé
catombe, il ne sera pas même donné satisfac
tion à la justice et au peuple ! 

Toujours mêmes raisons, toujours même 
conduite, toujours mêmes faiblesses, et sous 
ces faiblesses, disons-le : toujours la trace 
d'une influence persistante, — dirai-je occulte? 
non ! — que nous avions cru devoir disparaître 
à partir du 14 décembre, dont nous croyions la 
résurrection impossible après le 5 janvier et 
que nous retrouvons encore manifeste par
tout, partout, partout! dans la permanence 
des grands commandements militaires aux
quels il n 'a pas été touché pour l'intérêt du 
service ! dans le respect absolu jusqu'à ce jour 
des conditions d'existence de la gendarmerie, 
au sujet de laquelle des promesses nous avaient 
été faites déjà et des plus formelles ; promesses 
oubliées ! 

Va t-elle disparaître enfin, cette influence ? 
Eh ! messieurs, la voici dans le dernier acte du 
ministère, dans l'admission par le cabinet du 
successeur de M. le général Borel. J e ne 
veux pas assurément, et la majorité ne veut 
pas plus que moi tenir pour vrai tout ce qui a 
été dit à ce sujet. Ce sont des exagérations, 
nous ne faisons pas au nouveau ministre, 
nous ne faisons pas à ses collègues l'injure de 
croire à des détails impossibles. 

I l y a à faire la part des faux bruits et de la 
vérité. Les choses ne se sont certainement pas 
passées comme on les a racontées de çà et 
de là. 

M. le comte de R o y s . Dans le Figaro ! 
M . Madier de Montjau Mais, ce qui est 

certain, c'est que le ministre de la guerre qui 
siège en ce moment ici, n'était pas celui qui 
avait été choisi par ses collègues et que, s'ils 
le sont devenus, c'est de par la même influence, 
c'est aussi à raison des mêmes dispositions, 
du même système, du même tempérament mi
nistériel... (Interruptions et murmures au cen
tre.) 

M. le comte de R o y s . Vous n 'en savez 
rien ; ce sont des racontars de journaux qui 
ne regardent pas la Chambre. 

M. Madier d e Mont jau . . . . qui, en dé
cembre 1877, faisait agréer par le ministère 
un ministre de la guerre qu'il était moins dis
posé encore à voir entrer dans ses rangs et 
qui y est resté cependant treize mois durant, 
même après le 5 janvier. (Très-bien ! sur plu
sieurs bancs à gauche.) 

Tout cet ensemble atteste que si, entre la 
France et le ministère il y a toujours un 
écart, cet écart est devenu énorme depuis les 
élections de janvier. 

La France, dit-on, veut la paix, la stabilité. 
Qui en doute? C'est précisément pour cela 
que nous demandons et une autre politique et 
d'autres ministres. Car pour avoir la paix, la 
stabilité que veut cette intelligente et malheu
reuse France, que lui faut-il? 

Oh ! elle le comprend bien, et elle le sait 
bien ! 

Elle sait d'où lui sont venus ses maux : 
l'incertitude de ses destinées, le chômage, le 
désordre ; elle sait aussi d'où a failli lui venir 
la guerre civile, et elle comprend que le dé
sordre sera imminent même après son dernier 
effort pour s'en délivrer, et que le péril, les 
périls les plus graves, la menaceront encore 
tant qu'on ne l'aura pas débarrassée de ces ty
ranneaux qui l 'oppriment ou la vexent de ces 
parasites qui la dévorent, de ces chancres 
qui la rongent à l 'intérieur, qui la rongent et 
la dévorent avec une activité inouïe (Mar
ques d'approbation sur les mêmes bancs) ; elle 
sait que tant que ses ministres auront pour 

instruments, pour agents, des hommes qui 
ne leur obéissent que par force, sans convic
tions, sans amour, des hommes qui lui sont, 
au fond de l ' âme , hostiles, qui sont hos
t i les aux institutions qu'ils représentent, ces 
ministres ne seront qu'à peine obéis, et que, 
quelles que soient les intentions du ministère, 
ces intentions ne seront pas réalisée ; que 
dès qu'on pourra se croire à l'abri de sa sur
veillance, on se jouera de lui et de nous; que 
dès qu'on le pourra, on fera tout le mal qu'on 
pourra faire aux républicains avec d'autant 
plus de suite, d'ardeur, d'acharnement qu'on 
sera plus éloigné de l'œil du maître. 

Pour remédier à cela, messieurs, que con
seille t-on depuis huit jours au ministère? 
Des déclarations nouvelles, des concessions; 
ce qu'il en faudrait, ce qui serait indispen
sable. En réalité, M. le président du conseil 
n ' a pas voulu les faire ; en cela, je dois bien 
le dire, selon moi, il s'est montré digne, il 
s'est montré prudent, et pour le ministère, et 
même pour le pays. 

Mauvais conseils, en effet, que ceux que 
quelques amis, à bonne intention, mais mal 
inspirés, qu'ils me permettent de le dire, lui 
soufflaient depuis que son programme avait 
été lu : de le modifier, de le perfectionner, en 
y ajoutant quelques petites choses. « Voyons, 
cédez un peu. De quoi s'agit-il, après tout? 
Quelques procureurs généraux, quelques pré
fets encore à révoquer ou à déplacer, et ce sera 
fini. Lâchez la main, et l'on sera satisfait ! » 

Satisfait ? pour combien de mois, pour com
bien de jours, pour combien d'heures ! Non, 
le pays ne serait pas satisfait à ces conditions-
là ; avec raison, il vous demanderait davan
tage, et chaque jour vous vous trouveriez 
dans cette nécessité qui amènerait fatalement 
l 'amoindrissement de votre pouvoir et de vo
tre caractère, d'accorder plus que vous ne 
voulez réellement, de faire autre chose que ce 
que vous avez résolu et annoncé. 

Chaque jour vous devriez vous enfoncer 
dans un système qui n'est pas le vôtre, 
agissant sous la pression de la Chambre, 
sous la menace d'une volonté autre que la 
vôtre. Et l'effet d'une telle conduite, ce 
ne serait pas seulement d'amoindrir avec 
vous le pouvoir, ce serait de confondre les 

pouvoirs d'une manière funeste, livrant à la 
Chambre ce qui vous appartient, faisant 

faire par elle la tâche dont vous êtes res
ponsables et, dans un court délai, arrivant 
fatalement ou à l'avilissement complet du 
pouvoir exécutif, ou à la soumission absolue 
de la Chambre à ce pouvoir, ou à la rupture, 
à la séparation. 

Cette séparation, messieurs , nous avons 
cru qu'entre le ministère et nous elle pourrait 
s'opérer plus avantageusement, plus digne
ment , plus doucement, pour tous, si on se 
séparait avant de discuter. Nous croyons 
qu'elle pourrait se faire encore ainsi si l'on se 
sépara i t avant que la lutte s'envenimât par 
une s é r i e de débats successifs que nous pou
vons prévoir, qui sont dans la fatalité des 
choses, et qui — les amis dévoués du minis
tère le savent — aboutiront, quoi qu'il ar
rive, à sa chute prochaine ; engendrant alors 
ce que nous voulons éviter, — car nous ne 
sommes pas, quoi qu'on en dise encore, des 
artisans de division et de trouble — la désu
nion des gauches, la scission entre nous, la 
fin de cette belle unité à laquelle autant que 
personne nous avons contribué. 

J e ne veux pour preuve de ce danger immi
nent que l'opposition entre le discours de 
M. Senard lui-même, qui est pourtant un 
ami du ministère, et la réponse que vient de 
lui faire M. le président du conseil. 

Que d'autres inconvénients à éviter : en
couragement donné à nos ennemis par nos 
dissensions autant que par la faiblesse de la 
politique pratiquée en notre nom, et — ce qui 
me préoccupe bien autrement — le découra
gement de nos amis . 

La politique suivie par le ministère ? Je vou



drais que les ministres pussent par eux-mê
mes partout s'assurer ch ique jour de l'effet 
qu'elle produit dans le pays. 
A Paris, les ennemis de la République n 'ont 
pas la même audace qu'en province. P lus 
près du Gouvernement, sous la pression d'une 
opinion républicaine toute-puissante, ils sont 
plus que contenus, ils sont dominés. Mais en 
province, ces vaillantes populations qui, de
puis 1871 réparant noblement la faute d'a
voir élu la Chambre de malheur, n 'ont cessé 
de nous donner la victoire en juillet 1871, en 
mai 1873, en février 1876, en octobre 1877, 

enfin le 5 janvier dernier, au prix de quelles 
souffrances! au prix de quels combats! au prix 
de quelles misères, de quelles inquiétudes 
dans les familles elles nous ont fait t r iom
pher!... (Oui! oui! t rès-bien! et applaudis
sements à gauche.) 

Vous ne le savez pas, messieurs les minis
tres mais nous le savons, nous qui vivons au 
milieu d'elles, nous qui les avons vues dans le 
combat, nous qui les avons entendues se 
plaindre, nous qu'elles ont chargés de vous 
demander la justice qu'elles n 'ont pas eue et 
que vous ne voulez pas encore même leur pro
mettre. 

Ces populations ne vous comprendront 
plus; vous les désespérerez ! 

Pourtant, que vous demandent-elles ? L ' im
possible? Des persécutions, des victimes inno
centes ? 

Rien que justice, justice stricte. . .(Très-bien ! 
très-bien ! à gauche), mais justice complète ! 
justice enfin ! Elles vous conjurent de les 
mettre hors de la portée de la main, de l'œil, 
de la dent de tous ces fonctionnaires qui, en 
restant au service de la République, ont eu 
cette impudence et cette déloyauté de faire 
acte continu d'hostilité contre elle et contre ces 
citoyens qui l'aiment et la défendent, de ru i 
ner celle-ci et de persécuter ceux-là — car c'est 
là, là seulement qu'est la persécution et la 
haine — de tenir nos amis, nos pauvres amis , 
sous le joug, comme pendant ces jours néfastes 
auxquels il semblait que le 4 septembre eût 
mis fin; elles vous demandent de les assurer 
contre les abus de pouvoir, contre les vio
lences qui les accablaient, sur l ' heu re , à 
notre moindre r eve r s , et d'ores et déjà , 
contre les petites et mesquines taquineries, 
contre les vexations incessantes, contre les 
innombrables misères qu'on leur fait su 
bir: ici, en réclamant ardemment le paye
ment des contributions si quelque arriéré est 
dû par des républicains; là, en les faisant 
trembler sur le sort de leurs p r o c è s . . . (Vive 
adhésion et applaudissements sur un certain 
nombre de bancs à gauche) ; ailleurs, en dres
sant contre eux procès-verbal rigoureux 
pour un méfait chétif qui aurait trouvé 
grâce si le coupable avait eu l 'honneur de 
compter" parmi les bonapartistes, les roya
l e s et les cléricaux. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.) Oui, elles vous 
demandent, ces populations, de faire cesser 

des tortures qui nous ont navrés, dont elles 
ont trop longtemps souffert, et dont le 5 jan
vier devait être l'inexorable terme. 
Mais non ! votre tempérament y répugne ; 
vos idées ne s'accommodent pas de ces sévé
rités ; vous diriez volontiers de ces représail
les : « L'heure n'est pas encore venue. » Quand 
viendra t-elle ? (Très-bien ! très-bien ! sur di

vers bancs à gauche.) 
Eh ! messieurs, ni à vous ni à vos succes
seurs nous ne demandons, et ce peuple et nous , 
d'être des intransigeants, des casse-cou et des 
violents, comme le répètent des amis mala
droits qui nous traitent de sectaires, de jaco
bins attardés et nous comparent aux dragons 
de Louis XIV qui imposaient le baptême ca
tholique, la crosse sur la tête des hérétiques. 
Ce que nous voudrions... Tenez! sans deman
der même ni cette hauteur de situation, ni 
cette grande expérience, n i ce talent, ce 
serait, à la tête des affaires, des hommes 
qui, par le caractère et par la volonté, fus

sent à la République et pour elle ce que fut 
à la monarchie de Juillet et pour elle votre 
illustre aïeul, monsieur le sous-secrétaire 
d'Etat, au département de l ' instruction publi
que, le premier Casimir-Perier ; Casimir-Pe
rier, formidable aux ennemis du gouvernement 
qu'il servait, inflexible devant le roi qui en 
était le chef. (Vifs applaudissements sur divers 
bancs à gauche.) Grand type, grande puis
sance, illustration que, sans distinction d'opi
nion et de nuance, nous sommes tous heureux 
de voir représentée ici. (Rumeurs sur plusieurs 
bancs à droite.) 

Quand le nom de cet homme, qui, souvent 
sans doute, m'aurait eu pour adversaire, me 
revient cependant, entouré de son éclat ; quand 
je revois par la pensée son marbre vivant entre 
celui de Mirabeau et celui de Foy, de ces pen
seurs et de ces vaillants, dans le palais d'où, 
par un vote que je ne peux pas ici qualifier selon 
ma pensée, on nous a bannis pour nous clouer 
ici, sous quels auspices !... je me dis que, cer
tes, il serait grand temps que nous retournions, 
nous et nos ministres, au milieu de ces om
bres illustres.. . (Interruptions et rires), au 
milieu de cette grande compagnie pour nous 
y retremper. 

J e ne comprenais pas d'abord vos rires, 
messieurs. Mes sentiments pour vous ne me 
laissaient pas deviner le double sens que vous 
donniez à mes paroles. (Nouveaux rires.) 

Oui, en présence de ces situations indécises 
où trop souvent nous nous t rouvons , des 
solutions équivoques qui nous sont sans 
cesse offertes pour en sortir, devant ces 
hommes honnêtes mais hés i t an t s , je nous 
voudrais du moins sans cesse sous l 'inspira
tion des grands souvenirs de fermeté, d'é
nergie qu'il semble que nous ayons oubliés. 

Car le jour où pénétrant en nous ils nous 
auraient renouvelés, notre pays serait heu
reux. Enfin, cette paix, ce calme, qu'on veut 
en vain lui assurer par l 'immobilité, il la trou
verait sûrement dans le légitime développe
ment de sa victoire et dans sa généreuse act i 
vité. (Applaudissements à gauche.) 

Quelques membres au centre. La clôture ! la 
clôture ! 

M. Char les F l o q u e t . J e demande la pa
role. 

M. le prés ident . Vous avez la parole. 
M. Char les F l o q u e t . Messieurs, ayant été 

chargé par un groupe important de cette a s 
semblée de prendre la parole en son nom, dans 
cette discussion, il me parait impossible que 
je n'ajoute pas quelques paroles au très-élo
quent discours de mon honorable ami , M. Ma
dier de Montjau. 

J e serai court ; j 'essayerai d'être clair, et je 
suis sûr d'être très-modéré. 

Dans la discussion qui se présente aujour
d'hui, la question en effet est simple ; il n 'y a 
pas de détails : c'est une appréciation géné
rale à produire, et il n 'y a nul sujet d'irrita
tion quand nous nous trouvons en face 
d 'hommes pour lesquels nous avons de pro
fondes sympathies et qui sont dirigés par un 
chef pour lequel nous professons depuis lon
gues années un très-grand et très-profond res
pect. (Marques d'approbation.) 

Il ne saurait y avoir non plus, comme on 
l'a dit au dehors, aucune espèce de conflit avec 
une autre Assemblée qui siège à côté de nous. 
Le Sénat sait parfaitement que nous avons 
toujours professé pour lui le respect que la 
Constitution nous impose, et que, depuis que 
sa majorité est renouvelée, nous avons pour 
lui les sympathies que méri te une commu
nauté d'efforts... 

Un membre à gauche. Et d'origine ! 
M. Char les F loque t . . . .dans l 'intérêt et 

pour le bien de la République. (Applaudisse
ments à gauche.) 

La seule question que nous ayons à résoudre 
ici est très-simple, je le répète : Pensez-vous 
que le Gouvernement , que le cabinet qui 
siège sur ces bancs, tel qu'il est constitué et 
dirigé, soit en harmonie avec la situation nou

velle créée par les élections du 5 j a n v i e r ? 
A gauche. C'est cela ! — Très-bien ! 
M. Charles F l o q u e t . J ' a t tendra i que quel

qu'un vienne affirmer à cette t r ibune que l'ho
norable président du conseil représente dans sa 
vérité la majorité républicaine de cet te Cham
bre. 

La vérité, — tout le monde la sait, on l'a 
dite tout à l 'heure, et je ne m'y appesantis p a s , 
— la vérité, c'est qu'en 1878, la majorité de 
cette Chambre a accepté de lui confier la d é 
fense de la République. Elle était sûre d'une 
chose, c'était de son honneur incorruptible. . . 
(Très-bien! très-bien!); elle savait que, quelles 
que pussent être, dans l'avenir, les d iss iden
ces que lu i -même, avec son grand espr i t , 
devait prévoir dès le jour où il s'est assis sur 
son fauteuil de président du conseil ; elle 
savait, elle était sûre que, confiée à sa garde, 
la République n'avait rien à craindre.. . 
(Très-bien ! très-bien ! — Applaudissements.) 
et c'est pour cela que nous lui avons c o n 
fié cette défensive, avec ce contrat dont on 
vous parlait tout à l 'heure, qu'il nous d o n n e 
rait les seules lois qu'il nous pût donner , les 
lois de garanties contre le retour offensif des 
aventures que nous venions de subir ; et que 
nous, silencieux sur nos bancs, nous consenti
rions à ajourner le mandat que nous avons reçu 
de la nation. . . (Très-bien !) non pas cer tes à 
y renoncer; car si les élections sénatoriales 
n 'avaient dû se produire que plusieurs années 
après, coûte que coûte, nous aurions accompli 
notre mandat et réclamé les réformes que veu t 
la France. Mais ce qu'on nous a dit, ce q u e 
le cabinet lui-même, ce que les groupes e n 
tre eux se sont dit, c'est ceci : Les élections 
sénatoriales vont avoir lieu dans que lques 
mois ; pendant cet intervalle nous avons l ' E x 
position universelle vers laquelle l 'a t tention 
anxieuse de la France et du monde est tour 
née. At tendons , puisque nous n 'avons que 
quelques mois à at tendre. E t nous avons at
tendu. 

J ' en appelle à vos consciences à tous . . ( A p 
plaudissements à gauche.) c'est parce qu 'on 
nous disait chaque jour : « Attendez le 5 j a n 
vier », que nous sommes restés dans le mu
tisme inflexible que nous avons gardé sur ces 
bancs. 

Mais, les élections sénatoriales s'étant p r o 
duites, la direction de ce cabinet était-elle d e 
nature à pouvoir s'accorder avec l'action démo
cratique désormais nécessaire et possible? 

Avant que la Chambre fût réunie, plusieurs 
personnes avaient pensé que n o n ; plusieurs 
personnes avaient pensé que l'esprit de l ' hono
rable président du conseil, que la direction 
qu'il donnait à ce cabinet, n'était pas absolu
ment conforme aux désirs nouveaux, aux a s 
pirations nouvelles de la nation. 

On avait raison ou on se trompait. Mais t e l 
était le sentiment d'un certain nombre de p e r 
sonnes. Quelques-unes même croyaient que , 
pour faire face à cette situation, le cabinet lu i -
même pouvait, dans des négociations e t des 
pourparlers avec des membres autorisés du 
Parlement , se transformer pour tenir compte 
des conditions nouvelles qu'avaient faites les 
élections sénatoriales du 5 janvier. 

Mais le cabinet ne l'a pas pensé. Il a c m 
qu'il correspondait exactement aux désirs de 
la nation affirmés de nouveau par les élections 
sénatoriales du 5 janvier, et il a dit : J e me» 
présenterai tout entier devant le Par lement . 

Si le Gouvernement s'était contenté de dire : 
« Nous croyons représenter encore la majorité 
de cette Chambre et nous restons sur nos 
bancs », je vous le demande à tous, depuis le 
centre gauche qui est devant moi, jusqu 'aux 
extrémités de cette Assemblée, quel est celui 
d'entre nous qui se serait levé et qui aurai t 
dit : Nous allons chasser le cabinet ? J a m a i s 
cette pensée ne fût venue à un membre que l 
conque de cette Assemblée. 

Liés par la reconnaissance qu 'on lui devai t , 
par les services rendus, par la foi qui était la 
conviction de ce cabinet s i ncè r e , croyant re



présenter encore la situation parlementaire, 
nous serions restés pendant quelque temps s i 
lencieux, nous aurions attendu que le cabinet, 
qui se croyait apte à cette situation nouvelle, 
nous présentât les lois qui résultaient de cette 
situation nouvelle. Lorsque ces lois se seraient 
produites successivement, nous les aurions 
discutées, et c'est lorsque, sur une de ces lois 
essentielles, dans un mois, dans deux mois, 
dans six mois, l'accord n'aurait pas pu se faire 
entre le cabinet et la Chambre, que la Chambre 
aurait prononcé et que le cabinet aurait été 
obligé de reconnaître qu'il ne représentait pas 
exactement la majorité. (Très-bien ! à gauche.) 

Mais telle n 'est pas l'attitude que le cabinet 
a gardée. Le cabinet n 'a pas eu la pensée de 
dire : J e vais produire mes projets de lois, je 
vais me manifester avec la conviction que je 
représente la majorité de cette Assemblée. Il 
a dit : J e vais interroger cette Assemblée ; je 
vais lui dire, non pas : Etes-vous d'accord avec 
moi sur tel ou tel projet de loi, mais avez-vous 
en moi une confiance absolue. Car c'est cette 
confiance absolue qui est nécessai re , une 
confiance durable. Ce que nous voulons c'est 
un cabinet durable. C'est ainsi qu'il a posé 
la question, prenant lui-même, je ne dirai 
pas l'offensive, mais posant l 'interrogation ; 
il est arrivé devant vous et il vous a dit : 
Avez-vous confiance en moi ? Et pour just i
fier cette demande, qu'a t- i l fait? Il vous a 
présenté une déclaration. 

Ah ! messieurs, vous savez ce que cette na 
tion désire. Par deux fois, vous êtes allés vous 
retremper dans son sein et lui demander de 
nouveaux pouvoirs. Vous savez quels sont ses 
vœux et ses aspirations. Vous savez quelles 
sont ces grandes espérances nationales, qu i ont 
été incessamment suivies de déceptions s'ac
cumulant les unes sur les autres depuis 1871. 
Au lendemain même de cette faiblesse qui 
avait donné naissance à l'assemblée de mal 
heur , la nation, dans toutes les élections par
tielles, a nommé des républicains décidés à ce 
point que de vingt que nous étions au groupe 
de l'Union républicaine, à Bordeaux , nous 
sommes à l 'heure présente plus de cent cin
quante dans cette Chambre. A chaque occasion 
solennelle, la nation avait affirmé ces grandes 
espérances, et toujours elles avaient été sui
vies d'une déception. 

On lui avait promis la réalisation de ces es
pérances après la libération du territoire. Et 
après la libération du territoire, l 'Assemblée 
de malheur, imperturbable sur ses sièges, avait 
livré la France aux aventures des tentatives 
monarchiques. (Très-bien et applaudissements 
à gauche.) 

On lui avait promis la réalisation de ces 
espérances au vote de la Constitution, et le 
lendemain du vote de la Constitution on a 
formé un cabinet dans lequel on voyait figurer... 
qui? M. Buffet et l 'honorable président du 
conseil qui siège sur ces bancs. (Très-bien ! 
sur divers bancs à gauche.) 

On lui avait dit alors d'ajourner ces espé
rances jusqu'au 20 janvier 1876. 

E t après le 20 février 1876 sont survenues 
une série de malentendus, de crises dans les
quelles la Chambre n 'a jamais eu le courage 
d'exprimer net tement sa volonté , d'exi
ger net tement le cabinet qui pouvait la 
représenter , de s'opposer à tous les ca
binets de compromission qu'on lui a imposés ; 
et à travers toutes ces crises est arrivée la 
dissolution, la lutte contre le pays, et de nou
veau on a ajourné les espérances nationales 
au 14 octobre 1877. Et quand nous sommes 
retournés devant la nation, nous lui avons d i t : 
« Quand tu auras supporté cette persécu
tion, quand tu auras bravé ces fonctionnaires, 
ces magistrats dont on parlait tout à l 'heure, 
qui se sont ligués contre toi; q u a n t tu au
ras subi dans tes biens, dans ta vie, dans ton 
honneur, toutes ces persécutions et toutes ces 
diffamations, tu seras maîtresse et tu feras la 
loi. » Et nous sommes venus ici et nous n 'a

vons pas fait la loi. (Vifs applaudissements à 
gauche.) 

Alors on a ajourné les espérances nationa
les au 5 janvier 1879. Ce jour-là enfin la nation 
a remporté la victoire et, dans un de ces élans 
de confiance magnifique qui me rappellent non 
pas ce libéralisme doctrinaire de 1814, dont 
parlait M. le président du conseil, mais qui 
me rappellent ce souffle puissant et régénéra
teur de 1789, dans ce pays plein de confiance 
et d'honneur, dans la moindre bourgade, on 
a vu la façade des maisons illuminée comme 
pour une fête nationale, car c'était la fête de la 
conquête définitive des espérances nationales. 
Voilà ce qui s'est passé au lendemain du 
5 janvier. (Nouveaux applaudissements à gau
che.) 

Eh bien, le cabinet qui croyait de la mei l 
leure foi du monde, représenter ces espéran
ces nationales, comment les a t-il traduites 
devant vous ? 

A h ! messieurs, il suffit de se rappeler cette 
séance lamentable et inouïe dans laquelle la 
déclaration du Gouvernement est tombée sur 
vos têtes comme la glace, au milieu de l 'en
thousiasme de la nation. (Très-bien ! très-bien ! 
à gauche.) 

Vous vous rappelez comment l 'honorable 
ministre qui avait la douloureuse mission de 
lire cette déclaration à la tr ibune en descendit 
sans recueillir un signe d'approbation. 

C'est ainsi que le Gouvernement a le genti
ment des espérances nationales ! Comment 
voulez-vous que nous croyions qu'il in terpré
tera exactement le sentiment qui s'est dégagé 
des élections sénatoriales, répandu sur toute 
la surface du territoire, quand il ne sait m ê m e 
pas trouver des paroles qui puissent recueillir 
des applaudissements dans l'enceinte bornée 
de cette représentation ? (Marques d'approba
tion à gauche.) 

On a dit : C'est une épreuve passagère ; on 
avait mal lu peut-être, les impressions sont 
fugitives et s'effaceront. Et , dans cette Cham
bre, qui s'est manifestée d'une manière si 
ne t te , si claire, qui n 'a rien trouvé à approu
ver dans toute la déclaration du Gouverne
ment , rien ! on a espéré et on a dit que, dans 
cette Chambre, le cabinet allait rencontrer un 
vote de confiance. 

E h bien, messieurs, examinons donc ce ma
nifeste, très-brièvement, soyez-en bien assurés. 

Son esprit général , il se caractérise d'un 
mot. Au lieu de l'accord puissant et fécond 
avec l'aspiration et les volontés de la nation, 
c'est une concession faite de mauvaise hu
meur, dans les conditions les plus restreintes, 
aux désirs qui ont été exprimés devant les 
collèges électoraux. Concession de mauvaise 
humeur, restreinte et petite; voilà le carac
tère général et d'un seul mot je l 'indique sans 
vouloir m'y attacher davantage. 

On le sait : le pays, la majorité pensait 
que l 'heure était venue de l'apaisement 
na t iona l , et que cette heure devait être 
marquée par une loi d'amnistie dans la m e 
sure où les Chambres le jugeraient nécessaire, 
amnistie que je veux complète et entière, 
mais dont l'Assemblée fixerait les limites. On 
avait pensé, en présence du pouvoir législatif 
renouvelé, qui venait de recevoir au 14 octobre 
et au 5 janvier la consécration nationale, qu'on 
voudrait attacher le nom de ces nouveaux re
présentants de la nation à cet acte de concorde 
nationale. 

Non ! On a persisté dans le système des 
grâces, qu'on a multipliées, je le reconnais 

Mais a propos de ces multiplications, je me 
permettrai de demander pourquoi le cabinet, 
qui n'était point embarrassé par le Sénat s'il 
s'agissait de grâces individuelles seulement, 
n'a point fait avant le 5 janvier quelques-unes 
des grâces qu'il prodigue en ce moment? 
(Marques d'assentiment sur plusieurs bancs à 
gauche.) 

Voilà pour l'esprit général. 
Quant aux réformes législatives, je n 'en dis 

qu 'un mot . A peine indique t-on dans cette 

déclaration quelques conquêtes restreintes sur 
les œuvres les plus réactionnaires de l'assem
blée de 1871 à 1876; mais au domaine presque 
intact encore de l'empire et des monarchies 
passées, on n 'y touche pas. Et lorsqu'on ar
rive à la question de l'enseignement, pour le
quel on promet l'obligation, ce qui est, je le 
reconnais, u n grand progrès, on ne se rappelle 
même pas qu'on a à protéger d'une façon effi
cace, dans ce pays de France, l'enseignement 
laïque, qu'on a à établir la laïcité de l'ensei
gnement qui est en ce moment demandée, — et 
dans une monarchie voisine, — en Belgique. 
(Approbation sur divers bancs à gauche.) 

Cette irrésolution, cette indécision qui est le 
caractère essentiel de la déclaration, elle se 
manifeste d'une manière éclatante et doulou
reuse dans la partie où l'on parle de la ques
tion religieuse. Quoi! nous avons fait, — et 
nous savons ce que cela nous a coûté, — nous 
avons, dans cette Assemblée, par plus de 320 
voix, proclamé des ordres du jour qui appellent 
contre les excès du cléricalisme l'attention du 
Gouvernement de notre pays ; nous avons à 
diverses reprises voté énergiquement dans ce 
sens, et que nous dit-on ? Qu'on ne sait pas 
exactement de quel côté sont venues les agres
sions.. . (Sourires ironiques à gauche), qu'on 
gardera contre les agresseurs une impartialité 
sereine ! 

E h ! messieurs, les agresseurs ne sont pas loin, 
car ceux dont nous avions arrêté la campagne 
violente en 1877 par nos ordres du jour, ceux 
là recommencent, et dans les derniers man
dements relatifs aux prières publiques, vous 
pouvez voir comment ils traitent le gouverne
ment de notre pays, la République qui les 
paye. ((Applaudissements à gauche.) 

L'indécision est la même dans la question 
du conseil d'Etat, où on vous promet, ô pro
dige! d'augmenter le nombre des conseillers 
d'Etat qui sont l 'un des plus grands obsta
cles de l 'administration actuelle, qui rendent 
ou qui rendront, dans un délai déterminé, 
presque inutile et infructueuse l'heureuse 
transformation des fonctionnaires du minis
tère de l'intérieur qui a été faite par l'activité 
de l'initiative de M. de Marcère, à qui je rends 
hommage. (Très-bien! sur plusieurs bancs.) 

Pour ce conseil d'Etat, la question essentielle 
est celle des membres qui le composent; car, 
quel que soit votre personnel , si vous laissez 
entre les mains des adversaires déclarés du 
gouvernement républicain le droit souverain 
qui leur appartient de régler, de diriger, de 
statuer sur un grand nombre d'actes d'admi
nistration, c'est comme si vous ne changiez 
ni les préfets ni les sous-préfets, c'est comme 
si vous déléguiez au milieu de vos provinces 
des agents d'une juridiction supérieure et 
hostile qui agissent avec une impuissance 
dont les populations ne peuvent que rire. 
(Approbation à gauche.) 

Le personnel dont on parlait tout à l'heure, 
vous savez ce que vous en dites dans votre dé
claration, à laquelle vous n'avez rien ajouté 
par les explications que vous avez données à 
l'honorable M. Senard. Il importe que l'atten
tion de la Chambre se fixe sur ce point : sa 
responsabilité est engagée d'une façon grave, 
et l'histoire du passé peut lui montrer l'histoire 
de l'avenir si elle consentait à une condescen
dance que le pays lui reprocherait amèrement. 
(Très-bien ! très bien! à gauche.) 

Ce que vous avez dit dans votre déclaration 
relativement au personnel des fonctionnaires 
est moins net et moins clair que ce que le 
gouvernement précédent a dit en 1876, c'est-à-
dire il y a trois ans. 

Permette- moi de vous lire ce que vous di
siez en 1876. 

Vous disiez : « Nous serons fidèles à l'es
prit à la fois libéral et conservateur qui les 
anime (les lois constitutionnelles), dans les 
rapports que nous aurons avec vous, dans la 
préparation des lois que nous vous présente
rons, dans chacun de nos actes, et nous exi
gerons que nos subordonnés, à tous les degrés, 



y soient fidèles comme nous. (Très-bien ! et 
applaudissement.) 
« Nous ne saurions, en effet, admettre que le 

Gouvernement trouve des détracteurs parmi 
les agents qui ont mission de le servir. (Vive 

adhésion à gauche et au centre gauche.) 

« Rapprochés des populations, ils peuvent 
leur faire comprendre et apprécier le régime 
sous lequel nous vivons ; ils seconderont nos 
vues en leur disant que la République, telle 
qu'elle est sortie des votes de l 'Assemblée na
tionale, donne au pouvoir sa plus grande force, 

parce qu'il est exercé au nom et dans l'intérêt 
de tous...» 

Voi là le langage que vous teniez en 1876. 
Cependant, depuis cette époque, le personnel 

est resté tel, que le 16 mai y a rencontré ses 
agents les plus actifs et les persécuteurs les 
plus ardents de la cause républicaine. (Ap
plaudissements à gauche.) 

Et aujourd'hui, vous nous dites dans votre 
déclaration que, jusqu'à présent, ces fonction
naires avaient pu se tromper, que c'est depuis 
qu'il y a deux Assemblées unies et ayant la 
même opinion qu'il ne leur est plus permis 
d'être des détracteurs de la République. 
Il me semble que vous le leur aviez déjà dit 
en 1876, qu'ils ne vous ont pas obéi, que vous 
les avez conservés, qu'ils nous ont persécutés 
et trahis, et qu'ils sont encore dans les fonc
tions. (Nouveaux applaudissements à gauche . ) 

Vous parlez de quelques magistrats dont 
vous avez examiné la position et que vous 
avez déplacés. 

Si mes renseignements sont exacts, — et ces 
renseignements ne sont autres que des lettres 
que j'ai reçues de mes collègues sur cette ques
tion,—les départements sont en proie aux 
juges de paix, non seulement à ceux qui avaient 
déployé une ardeur excessive pendant les élec
tions en faveur des candidatures officielles, 
mais à ceux là mêmes qui ont été placés sur 
leurs sièges par le 16 mai, au moment où il 
allait expirer. 

Voilà ce que nos collègues nous disent. 
Voilà ce que sont les fonctionnaires que vous 
avez laissés en place. Et vous vous trouvez sa
tisfaits, parce que vous avez remplacé une cen
taine de juges de paix sur les trois mille 
qui existent en France ; et sur lesquels votre 
contrôle s'exerce. (Vive approbation à gauche.) 

Mais ne savons-nous pas ce qui a été fait et 
ne pouvons-nous pas prévoir ce qui sera fait? 
Oh! nous ne demandons pas, en ce moment , 
à M. le président du conseil de toucher, même 
dans une mesure restreinte, à des choses qu'il 
considère comme sacrées, par exemple à l'ina
movibilité de la magistrature. Nous ne le 
lui demandons pas : mais , quand la magis
trature est amovible, est ce qu'il s'est servi 
ce ses droits ? Est-ce que le monde en

tier n'a pas connu le scandale de l'affaire 
Bastien... ( T r è s - b i e n ! t r è s - b i e n ! — Ap
plaudissements à gauche.), de cette affaire à 
l'occasion, de laquelle on a pu, par dérision, 
faire venir jusqu'à Alger l 'honorable, le res
pectable M. Martel, l'ancien garde des sceaux, 
le nouveau président du conse i l . . . (Rires à 
droite et au centre.) Je voulais dire, vous le 
savez bien, le nouveau président du Sénat . On 
a pu lui laisser faire ce long voyage et, 
après l'avoir fait venir là, à l'audience, on 

lui a fermé la porte du prétoire, on l'a sans 
doute jugé indigne de déposer devant une cour 
de justice. (Applaudissements sur un grand 

nombre de bancs.) 

Quand nous parlons des fonctionnaires, du 
personnel, ne songez-vous pas que nous n 'a
vons pas pu obtenir cette chose si simple et si 
naturelle, non plus même le remplacement des 
fonctionnaires hostiles, mais la cessation de 
l'anarchie entre les fonctionnaires. Ainsi nous 
n'avons pas pu obtenir que ceux qui dirigent 
la gendarmerie se mîssent en accord, en su
bordination avec les autorités civiles qu'ils 
sont obligé de protéger de la force publique. 

A gauche. Très-bien! très-bien! 
M. Charles Floquet. A ce sujet, ne sa

vons-nous pas que les objections, que les op
positions que nous avons rencontrées ne se 
sont pas bornées à des personnalités, mais se 
sont étendues à un principe même. 

On vous le rappelait tout à l 'heure, — et il 
est bon de le rappeler encore. — Dans cette 
Assemblée il n 'a jamais été fait aucune ques
tion, aucune interpellation au Gouvernement 
depuis le 14 décembre 1877 jusqu'au 5 janvier 
1879. 

Une seule fois nous avons été chargés, nous, 
les présidents, les représentants de tous les 
groupes, d'aller solennellement demander à M. 
le garde des sceaux d'examiner, de faire r é 
soudre la question de la gendarmerie. M. le 
président du conseil a trouvé que nos observa
tions étaient justes, il nous a expressément 
promis que , dans u n bref dé la i , une cir
culaire paraîtrait qui réglerait les rapports 
entre ce corps et certaines administrations ci
viles. Cependant cette circulaire n 'a jamais 
paru, et les représentants officiels de cette A s 
semblée, dont la démarche avait été racontée 
dans tous les journaux et livrée à tous les 
vents de la publicité, ces représentants ont été 
obligés de se taire et de laisser constater 
leur impuissance vis-à-vis du Gouvernement. 
(Applaudissements à gauche.) 

Eh bien, messieurs, est-ce qu'il vous con
vient que cet état de choses continue ? 

Rappelez-vous le passé. Le passé, il est 
clair. Au mois de mars 1876, lorsque nous 
nous sommes réunis ici, à la veille de notre 
séance officielle, nous avons tenu une assem
blée de toute la majorité républicaine de cette 
Chambre et de la minorité du Sénat. Nous 
avons discuté l 'attitude qu'il convenait aux 
nouveaux élus de prendre dans la situation 
qui nous était faite. Nous avons voté une dé
claration dans laquelle nous nous exprimions 
ainsi : 

« La réunion décide que l'appui de cette 
majorité ne sera acquis qu'à un cabinet homo
gène, résolu à administrer le pays dans un 
sens fermement républicain, et conformément 
à l'esprit de la Constitution et à la volonté de la 
nation. » 

A peine avions-nous pris cette décision, 
qu 'un cabinet qui était loin d'être homo
gène, dans lequel figurait M. Decazes, par 
exemple, un cabinet qui était loin d'être 
républicain comme l'était la majorité de cette 
Assemblée, s'asseyait sur ces bancs, et la 
Chambre, malgré nos conseils , hésitait à 
dire qu'elle voulait que la force restât à sa 
résolution de n'accepter qu'un cabinet républi
cain, parlementaire, et en qui elle eût une 
absolue confiance. 

L'Assemblée acceptait ce cabinet, et, quel
ques jours après, nous nous réunissions à 
Paris, et là une seule question était posée, 
on disait : Ce cabinet, il n'a pas notre con
fiance, mais il peut durer quelque temps, à une 
condition : c'est qu'il veuille s'engager à épu
rer le personnel, à nous donner les fonction
naires républicains auxquels nous avons droit. 

Et, dans cette réunion, un homme qu'on ap
pelle avec raison le chef du parti républicain, 
qui en est l 'honneur, qui a attaché à sa vie le 
souvenir de la défense de la patrie, et qui, de
puis longues années, a soutenu le parti r épu
blicain au milieu de toutes les difficultés qui 
l'ont assailli, un homme qui se trompe rare
ment , tenait un langage que je vous de
mande la permission de reproduire : 

« Comment ! pendant cinq ans nous avons 
eu à subir une administration composée, r e 
crutée, triée, dirigée, par tous nos adversaires 
réunis, qui ont traité ce pays comme une sorte 
de captif, de prisonnier; il n 'y a pas une 
branche de l'économie administrative ou jud i 
ciaire qui n'ait été systématiquement abandon
née à de véritables agents de désordre et de 
compression, lesquels prenaient pour mot 
d'ordre qu'ils sauraient bien faire marcher la 
France. Et cette administration est descendue 
dans la lutte électorale, et, pendant trois 
mois, dans les élections des sénateurs, dans 

les élections des députés, dans les scrutins 
de ballottage, cette armée entière de fonc
tionnaires, prenant parti contre les insti
tutions existantes, contre les hommes qui 
s'y ralliaient, contre ceux qui les avaient 
fondées, a livré les populations à la crise 
et à l'effarement en cherchant à les exci
ter contre le régime établi par l 'Assemblée 
nationale. (Oui ! C'est cela! — Bravos.) Ces 
fonctionnaires se sont jetés a corps perdu dans 
la lutte électorale ; plus avisés que ceux qui 
les guidaient, ils comprenaient qu'ils combat
taient pour eux-mêmes ; pour eux le vrai pé 
ril social, c'était la défense de leurs places. » 

Et l 'orateur demandait qu'on donnât une 
seule mission à ce cabinet contre lequel il 
était non pas en défiance, mais qu'il ne voyait 
pas avec confiance ; il demandait qu'on lui 
confiât la mission d'épurer le personnel. 

Et la réunion votait la résolution suivante : 
« La réunion, composée des sénateurs et dé

putés formant la majorité républicaine, con
vaincue qu'elle exprime la volonté du pays, 

« Déclare : 
« Qu'elle persévère dans la résolution précé

demment prise. 
« Dans l'espoir que le cabinet se rend 

compte des nécessités de la situation, elle a t 
tend de lui la substitution d'administrateurs 
fermement républicains, aux divers fonction
naires qui ont jusqu'ici combattu le régime 
présentement établi p a r la volonté na t io
nale. » 

Vous savez comment on a épuré le pe r son 
nel, car vous l'avez rencontré devant vous 
pendant les élections générales qui ont suivi 
le 16 mai. (Applaudissements à gauche.) 

Voilà, messieurs, ce qu 'amène la faiblesse, et 
voilà pourquoi vous devez envisager la situa
tion telle qu'elle est, vous devez la résoudre 
courageusement, vous devez vous demander si 
ce programme, si le cabinet tel qu'il est con
stitué et dirigé, sont véritablement en confor

m i t é avec les aspirations nationales. 
On dit, je le sais, que les élections séna to

riales ont confirmé les pouvoirs du cabinet du 
14 décembre ; on dit que c'est sur l 'existence 
de ce cabinet que se sont faites les élections 
sénatoriales. Messieurs, je proteste contre cette 
allégation. (Très-bien! à gauche.) 

Les élections sénatoriales, assurément, n e 
se sont, pas faites contre le cabinet du 14 dé
cembre; elles se sont faites uniquement, ex 
clusivement sur cette question dont on parlait 
tout à l 'heure, la libération de la représentation 
nationale. Le mot qui a été, — permettez-
moi de me servir de cette expression, — le 
mot qui a servi de plat-forme des élections 
sénatoriales, ce mot était : Nous ne voulons 
plus qu'il y ait de conflits entre le Sénat et la 
Chambre. (Très-bien! très-bien! à gauche.) 

Par conséquent, ce que disaient ces élec
tions, c'est ceci : Nous voulons que la Cham
bre accomplisse son mandat et fasse les r é 
formes qui sont dans son programme, dans 
son tempérament, car cette Chambre, le pays 
la connaît bien. 

On a pu tromper le pays sur elle ; on l'a pu 
avant les élections du 14 octobre, on l'a pu au 
moment des élections du 20 février et après 
ces élections; on a pu dire que c'était le nom 
du Maréchal qui avait fait voter pour les can
didats républicains; on a pu alors employer 
toute sorte de prétextes; mais, après le 16 mai , 
lorsque le pays a, le 14 octobre, renvoyé la 
majorité compacte des 363, il savait bien ce 
qu'il faisait. Et lorsque le pays a dit : L ibé 
rons la Chambre, il l'a voulue avec son m a n 
dat, avec ses aspirations, avec ses instincts. 

Par conséquent, si le cabinet ne représente 
pas exactement cette volonté, ces instincts 
ces aspirations, ce tempérament, il est certain 
que les élections sénatoriales ne se sont pas 
faites pour le cabinet, pour le soutenir, mais 
qu'elles se sont faites uniquement, comme je 
le disais tout à l 'heure, pour la libération de la 
Chambre. (Applaudissements à gauche.) 

Est-il possible d'en douter ? Vous dites, — 



on dit au dehors, — que les élections sénato
riales ont donné la majorité à ce qu'on appelle 
le centre gauche. J e le nie. Dans les classifica
tions qui ont été faites, c'est le centre gau
che qui a le moins gagné. Mais je n'insiste 
pas sur ce point. Ce qui est la vérité, c'est que 
les candidats qui se sont présentés comme ap
partenant plus particulièrement au centre 
gauche, ont eu le même programme que les 
candidats appartenant à d'autres nuances de 
la Chambre. Voilà la vérité. (Marques d'appro
bation sur divers bancs à gauche). Et la preuve 
que c'est la vérité.. . 

Un membre au centre. Ce sont ceux-là qui 
ont eu le programme du centre gauche ! 

M . Char les F loque t . Et la preuve que 
c'est la vérité, je la trouve, par exemple, dans 
une circulaire qui a été envoyée et distribuée 
dans le département de Loir-et-Cher pour les 
élections sénatoriales, et qui était signée par 
M . Bozérian, qui est inscrit au centre gauche 
d u Sénat, et par M. Dufay, qui est inscrit, si je 
n e me trompe, à l'union républicaine de la 
m ê m e Assemblée. 

Voici les déclarations de ce programme : 
« Parmi les questions qui seront vra isem

blablement soulevées aussitôt après la reprise 
des travaux parlementaires, une des plus b rû 
lantes est celle relative à l'inamovibilité de la 
magistrature. 

« Nous sommes disposés à admettre la sus
pension de cette inamovibilité pendant le 
t emps suffisant à réaliser des changements. 

« Ces changements auraient été évités si des 
magis t ra ts notoirement hostiles aux insti tu
t ions républicaines, avaient renoncé aux béné
fices de leurs fonctions sous un gouvernement, 
dont ils entendaient demeurer les adversaires. 

« On ne saurait d'ailleurs reprocher à la 
République de faire ce qui a été fait, ou 
directement ou indirectement, par l'obligation 
d u serment, soit par la Restauration, soit par 
le gouvernement de Juillet, soit par l 'Empire. 

« La réorganisation du conseil d'Etat dans 
u n sens républicain est urgente ; nos efforts 
tendront à amener le remplacement des mem
bres de ce conseil dont la nomination n 'a été 
due qu'à la coalition des partis monarchiques 
dans le sein de l 'Assemblée nationale de 1871. 

« En ce qui regarde l 'enseignement, les lois 
sur l ' instruction primaire, secondaire et supé
r ieure doivent être modifiées de manière à 
empêcher l 'enseignement de toute doctrine 
qui serait la négation des droits de l 'Etat, de 
nos libertés civiles et politiques, et des prin
cipes fondamentaux sur lesquels repose la so
ciété moderne. 

« Le droit exclusif de conférer les grades 
universitaires doit être restitué à l 'Etat, qui 
doit en outre avoir la faculté d'inspection et de 
contrôle dans tous les établissements d ' ins
truction publique. 

« Nous désirons que les ressources budgé
ta i res rendent possible, dans le plus bref délai, 
l 'application de l'obligation et de la gratuité de 
l 'enseignement primaire sur toute l 'étendue 
du territoire de la République. 

« Quant aux rapports de l'Eglise et de l 'E
tat , ce n 'est pas être trop exigeant, ce semble, 
de demander qu'on oblige le clergé au respect 
de la Constitution républicaine, à la soumis
sion aux lois, notamment au concordat et aux 
lois organiques qui l'ont suivi. 

« Toute manifestation publique et toute ac 
t ion du clergé catholique tendant au rétablis
sement du pouvoir temporel de la papauté 
doivent être r igoureusement interdites. 

« Dans tous les cas, nous pensons que l'école 
doi t être absolument séparée de l'Eglise. 

« La question d'amnistie se posera sans 
dou te . Aujourd'hui que la République compte 
hui t années d'existence, elle peut suivre l'exem
ple qui lui a été donné par les gouvernements 
qui l'ont précédée, et elle est assez forte pour 
être clémente. 

« Donc nous admettons le principe de l 'am
nis t ie , excepté pour les crimes de droit com
m u n . S e u l e m e n t , nous pensons que la quali

fication donnée à ces crimes devrait être sus
ceptible de révision. 

« L'abréviation e t une durée uniforme pour 
tous du service militaire nous paraissent justes 
et désirables; cette réforme devra être réa
lisée dans des conditions compatibles avec les 
exigences de la défense nationale. » 

E h bien, messieurs, cette déclaration qui a 
été signée, je le répète, par u n membre du cen
tre gauche.. . 

Voix au centre. Non! n o n ! Il est de la 
gauche. 

M. de D o u v i l l e - M a i l l e f e u . Dites tout 
haut que vous en rougissez ! 

M. Charles F l o q u e t . J e me résume sur ce 
point en disant qu'il n'est pas vrai que nous 
serons en conflit avec le pays s'exprimant par 
les élections sénatoriales, en déclarant que le 
cabinet tel qu'il est constitué, tel qu'il est di
rigé, ne remplit pas les conditions nécessaires 
pour obtenir, dès à présent, de nous un vote 
de confiance. 

J e sais bien aussi ce qu'on nous dit et ce 
qu'on a dit dans tous les groupes, ce qu'on a 
répété dans la presse, partout à voix basse, 
quelquefois à voix très-haute, il faut accorder 
la confiance au Gouvernement. Ce sera une 
confiance limitée, provisoire. (C'est cela! à 
gauche.) 

Nous savons bien, ajoute t -on, que, sur une 
loi prochaine ou sur un acte du Gouverne
ment , le cabinet ne sera plus en conformité 
d'opinion avec la majorité républicaine de 
cette Chambre ; il tombera naturellement alors ; 
mais nous n 'aurons pas, au lendemain des 
élections sénatoriales, fait quelque chose qui 
nous mette en contradiction avec la volonté 
du pays. J e vous ai montré que vous n'êtes pas 
en contradiction avec la volonté du pays ; 
je vous affirme hautement que cette con
fiance limitée, provisoire, est la plus désas
treuse de celles que vous puissiez donner. 
(Approbation à gauche.) 

Réfléchissez-y, je vous en prie, avant d'é
mettre un pareil vote; car aujourd'hui vous 
êtes libre, aujourd'hui personne ne vous con
t ra int ; vous n'avez plus à côté de vous un Sé
nat pour lequel vous êtes obligé d'avoir des 
ménagements transitoires. Vous avez un Sénat 
sympathique et qui suit d 'un œil favorable 
vos travaux et vos délibérations. (Très-
bien ! très-bien ! à gauche.) Vous n'avez plus 
l'hostilité, présumée alors, du pouvoir exécu
tif, qui est rentré dans les règles constitution
nelles. Vous êtes complètement libres. Le ca
binet dont vous aurez dit, après la déclara
tion que vous avez accueillie si chaleureuse
ment l'autre jour (Rires à gauche), le cabinet 
dont vous aurez dit qu'il a votre confiance, ce 
cabinet-là vous représentera, il sera un cabi
net républicain, absolument républicain, repré
sentant la majorité républicaine de cette 
Chambre. 

Eh bien, si deux mois après, trois mois 
après, comme tous le reconnaissent sur ces 
bancs, ce cabinet est en échec sur une ques
tion quelconque, que dira le pays, que dira 
l'étranger, que diront vos adversaires? (Ap
plaudissements sur divers bancs à gauche.) 
Ils diront que vous êtes incapables, que le 
parti républicain, j ' a i tort de dire le parti ré
publicain, je veux dire que l'opinion républi
caine, que l'opinion nationale qui triomphe 
en ce moment est incapable de fonder un cabi
net , qu'elle les renverse l'un sur l'autre, que 
l'ordre n'est pas possible dans l 'anarchie répu
blicaine. (Applaudissements à gauche.) Eh 
bien, pour éviter ce danger, faites aujourd'hui 
l 'œuvre que vous aurez à faire. 

La question, ce n'est pas nous qui l'avons 
posée, c ' e s t le cabinet, ce n'est pas nous qui 
avons fait l'interpellation ; nous étions prêts à 
rester dans l 'attente de ces lois sur lesquelles 
vous dites que la majorité aura à se prononcer 
et à discuter avec le Gouvernement. Nous 
étions prêts à les a t tendre , à laisser le Gou
vernement subsister dans sa forme actuelle 

c'est lui qui pose le débat, c'est lui qui fait la 
crise. 

J e vous en conjure, messieurs, ayez le cou
rage de la résoudre de façon à ce que vous 
n'ayez plus à y revenir. (Nouveaux applau
dissements à gauche.) 

J e sais bien aussi qu'on nous dit : Mais 
quel est votre programme ? quel est votre ca
binet? 

Eh bien, messieurs, je n'ai qu'un mot à ré
pondre. Notre programme, c'est le programme 
du pays, c'est le programme des élections sé
natoriales, c'est le Gouvernement par l'As
semblée libre, c'est l'union des gauches. No
tre Gouvernement, n'est le Gouvernement qui 
représentera avec le plus complet équilibre, 
la proportionnalité la meilleure, le Gouverne
ment des divers groupes qui constituent cette 
Assemblée. (Très-bien ! à gauche.) 

Un membre à droite. Combien durera t-il ? 
M. Charles F loquet . Vous demandez 

combien il durera ? Il durera plus longtemps 
que le cabinet que nous avons devant nous, 
car dans ce cabinet qui serait composé des 

représentants des divers groupes de cette 
Chambre, la transaction serait possible entre 
les divers points des programmes particuliers 
et on trouverait sans grande peine le pro
gramme commun qui est dans tous les cœurs, 
la moyenne de cette opinion nationale qui 
s'est manifestée avec tant d'éclat dans les élec
tions du 20 février 1876, du 14 octobre 1877, 
et du 5 janvier 1879. Et assurément il est 
moins difficile à des hommes animés de l'es
prit de transaction, d'une bonne volonté ré
ciproque et ayant quelque autorité sur leurs 
collègues, il leur est plus facile de retrancher 
quelque chose de leurs programmes qu'au ca
binet actuel de céder à vos vœux et d'ajou
ter quelque chose à sa déclaration qui ne con
tient rien de sérieux. (Très-bien ! à gauche.) 

Quant aux membres de cette Assemblée 
qui ont le sentiment de la responsabilité qui 
pèse sur leurs têtes, je les supplie de considérer 
que, depuis 1876, à travers les périls, les cri
ses, les événements de tout genre, le salut de 
la République a été dans l'union des gauches, 
que le pays s'est rallié à cette doctrine et l'a 
fait triompher dans les élections sénatoriales, 
et que c'est elle qui doit, nécessairement, 
comme la résultante de sa volonté dans toutes 
les élections qui se sont produites, se symbo
liser dans un cabinet émanent de cette Cham
bre . 

Oui ! l 'union des gauches, voilà la vérité. 
Que celui d'entre vous, messieurs, qui veut 
dissoudre l'union des gauches, se lève et 
prenne la parole. (Vifs applaudissements à 
gauche. — L'orateur, en retournant a son 
banc, reçoit des félicitations de ses collègues.) 

Sur plusieurs bancs. La clôture ! la clôture ! 
Sur d'autres bancs. Non ! non ! 
M. de Marcère , ministre de l'intérieur. Je 

demande une suspension de la séance pendant 
quelques instants. 

M. le p r é s i d e n t . M. le ministre de l'inté
rieur demande à la Chambre de suspendre sa 
séance pendant quelques instants. 

Quelques, membres à gauche. Pourquoi sus
pendre la séance? 

M. le p r é s i d e n t . Il n 'y a pas d'opposi
t ion?. . . (Non! non!) 

La séance va être suspendue. 
(La séance, suspendue à cinq heures un 

quart , est reprise à six heures vingt minutes.) 
M. le p r é s i d e n t . La commission des con

gés est d'avis d'accorder : 
1° A M. André (Charente), un congé d'un 

mois ; 
2° A M. Castaignède, u n congé de quinze 

jou r s ; 
3° A M. Dupont, un congé de huit jours ; 
4° A M. Albert Joly, un congé de quinze 

jours ; 
5° A M. Lasserre, un congé de douze 

jours ; 
6° A M. Bertrand-Milcent, un congé d'un 

mois ; 

21 janvier 1879 



7° A M. Girot-Pouzol, un congé de huit 

jours; 

8° A M. Reymond (Loire), un congé de 

quinze jours ; 

9° A M. Chavoix, un congé de cinq jours; 

10° A M. Riondel, un congé de six se
maines ; 

11° A M. Thoinnet de la Turmelière, un 
congé de quinze jours. 

Il n'y a pas d 'opposi t ion?. . . 
Les congés sont accordés. 
M de La Bassetière demande un congé 

d'une semaine, motivé par un deuil de famille. 
La demande est renvoyée à la commission 

des congés. 
Je mets aux voix la clôture de la discussion 

générale sur l'interpellation de M. Senard. 

(La Chambre, consultée, prononce la clô

ture.) 
M. Jules F e r r y . Messieurs, j ' a i l 'honneur, 

en mon nom et au nom d'un grand nombre de 
mes collègues, de déposer sur le bureau de la 
Chambre l'ordre du jour motivé dont je vais 
vous donner lecture : 

« La Chambre des députés, confiante dans 
les déclarations du Gouvernement et convain
cue que le cabinet, désormais en possession de 
sa pleine liberté d'action, n 'hésitera pas, après 
le grand acte national du 5 janvier, à donner 
à la majorité républicaine les satisfactions lé
gitimes qu'elle réclame depuis longtemps au 
nom du pays, notamment en ce qui concerne 
le personnel administratif et judiciaire, 

« Passe à l'ordre du jour. » 
M. Paul Bert . Mais c'est l'ordre du jour 

de 1876 que vous lisez là ! 
M. Charles F l o q u e t . Nous demandons 

l'ordre du jour pur et simple. 
M. de Marcère, ministre de l'intérieur. 

Le Gouvernement accepte l'ordre du jour mo
tivé présenté par M. Jules Ferry . 

M. le prés ident . Le Gouvernement dé
clare accepter l'ordre du jour motivé dont M. 
Ferry vient de donner lecture. 

M. Floquet demande l'ordre du jour pur et 
simple. 

L'ordre du jour pur et simple a la priori té; 
je vais le mettre aux voix. 

Il a été déposé une demande de scrutin si
gnée par MM. Marcellin Pellet, Labuze, Le
conte, Godet, Lasbaysses, Barodet, Alph. Gent, 
Ed. Lockroy, Greppo, G. Per in , Rathier , Clé
menceau, Laisant, Dréo, Thomson, Farcy. 
Bertholon, Saint-Martin, Rouvier, et deux 
noms illisibles. 

Il va être procédé au scrutin. 
(Le scrutin est ouvert, les votes sont r e 

cueillis.) 
M. le président . Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin : 
Nombre des votants 355 
Majorité absolue 178 

Pour l 'adoption. 155 
Contre 200 

La Chambre n 'a pas adopté l 'ordre du jour 
pur et simple. 

Je mets aux voix l'ordre du jour motivé dont 
M. Jules Ferry a donné lecture. 
Il a été déposé deux demandes de scrutin 
public. 

Ces demandes sont signées : 
L'une, par MM. Brelay, Marion, Eugène 
Farcy, César Bertholon, Leconte, Greppo, Al
phonse Gent, de Douville-Maillefeu, Crozet-
Fourneyron, Bousquiet, Edouard Millaud, La
buze, Maigne, Dréo, Varambon, Charles Boys
set, Alfred Naquet, Clémenceau, Edouard Loc

kroy, Georges Perin ; 
L'autre, par MM. Franck Chauveau , Pi
nault, Patissier, Margaine, Fréminet , Villain, 
comte de Roys, Edmond Turquet, Jules Fer
ry, Noël-Parfait, Dreux, Deusy, Philippo

teaux, Hémon, Renault - Morlière, Langlois, 

Léopold Galpin, Martin-Feuillée, Guillemin, 
Pierre Legrand. 

Il va être procédé au vote. 
(Le scrutin est ouvert et les votes sont re

cueillis.) 

M. le p r é s i d e n t . Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin : 

Nombre des votants 324 
Majorité absolue 163 

Pour l 'adoption 208 
Contre 116 

La Chambre a adopté l 'ordre du jour m o 
tivé. 

Voici l'ordre du jour de la séance de de
main : 

A deux heures, séance publique ; 
Suite de l'ordre du jour tel qu'il a été pré

cédemment réglé et qu'il est inscrit au feuille
ton . 

Il n 'y a pas d 'observation?. . . 
L'ordre du jour de demain reste ainsi fixé. 
(La séance est levée à six heures quarante-

cinq minutes.) 

Le directeur adjoint du service sténogra
phique de la Chambre des députés, 

B O N - E U R E LAGACHE. 

M. Benjamin Raspail , député de la Seine, 
a déposé sur le bureau de la Chambre des dé
putés 48 pétitions signées par un nombre 
considérable d 'habitants de L y o n , Sainte-
Foy-lès-Lyon, Tara re , Sa in t -Loup, Ville
franche (Rhône), Beaucaire (Gard) et Mont
brison (Loire). 

M. Monteils, député de la Lozère, a déposé 
une pétition de M. Dubois, chef de bataillon 
en retraite. 

M. Duvaux, député de Meurthe-et-Moselle, 
a déposé : 

1° Une pétition d'habitants, membres du 
conseil municipal de la commune de Tanton
ville (Meurthe-et-Moselle); 

2° Une pétition d'habitants, membres du 
conseil municipal de la commune de Haroué 
(Meurthe-et-Moselle). 

SCRUTIN 

Sur l'ordre du jour motivé présenté par M. Jules 
Ferry (Interpellation de M. Senard). 

Nombre des votants 324 
Majorité absolue 163 

Pour l'adoption 208 
Contre 116 

La Chambre des députés a adopté. 

ONT VOTÉ POUR : 

MM. Agniel. Allemand. Amat. Arnoult. 
Barascud. Barbedette. Bardoux. Barthe 

(Marcel). Bastid (Raymond). Baury. Belle. 
Benoist. Berlet. Bernard. Bernier. Bertrand-
Milcent. Bethmont. Bienvenu. Bizot de Fon
teny. Blandin. Borriglione. Boulard (Cher). 
Bouteille. Bouthier de Rochefort. Bravet. 
Bresson. Brice (René). Brossard. Bruneau. 

Carnot (Sadi). Carrey (Emile). Casimir-Pe
rier (Aube). Casimir-Perier (Paul) (Seine-Infé
rieure). Chaix (Cyprien). Chalamet. Chanal 
(général de). Chantemille. Charpentier. Chau
veau (Franck). Chiris. Choiseul (Horace de). 
Choron. Christophle (Albert) (Orne). Cochery, 
Colin. Corentin-Guyho. Corail. Costes. 

Danelle-Bernardin. David (Indre). Defoule
nay. Descamps (Albert). Deschanel. Des
seaux. Deusy. Devade. Devaux. Develle. 
Devès. Dreux. Drumel. Duclaud. Durand 
(Ille-et-Vilaine). Durieu. Duvaux. 

Escanyé. Even. 
Fallières. Faure. Ferrary. Ferry (Jules). 

Folliet. Forné. Fouquet. Fourot. Fréminet. 

Gailly. Galpin. Garrigat. Gassier. Gasté 
(de). Gaudy. Germain (Henri). Gévelot. Gi
raud (Henri). Girerd. Godin (Jules). Grévy 
(Albert). Grollier. Guillemin. 

Hémon. Hérault. Horteur. Hovius. 
Jametel. Janzé (baron de). Jeanmaire. Jen

ty. Joubert. Journault. Jozon. 
La Caze (Louis). Laffitte de Lajoannenque 

(de). Lamy (Etienne). Lanel. Langlois. Las
serre. Latrade. Laumond. Laurençon. La
vergne (Bernard). La Vieille. Lebaudy. Le
comte (Mayenne). Legrand (Louis) (Valencien
nes, Nord). Legrand (Pierre) (Nord). Le Mon
nier. Lepère. Lepouzé. Leroux (Aimé (Aisne). 
Leroy (Arthur). Le Vavasseur. Levêque. Liou
ville. Lisbonne. Loubet. 

Magniez. Malézieux. Marcère (de). Mar
gaine. Marmottan. Marquiset. Martin-Feuillée. 
Maunoury. Méline. Mention (Charles), Mes
treau. Mir. Montané. Monteils. Moreau. Mo
rel (Haute-Loire). Morel (Manche). Mougeot. 

Nalèche (de). Nédellec. Neveux. Noël-
Parfait. Noirot. 

Osmoy (comte d'). Oudoul. 
Papon. Parry. Passy (Louis). Patissier. Pé

ronne. Petitbien. Philippe (Jules). Philippo
teaux. Picard (Arthur) (Basses-Alpes). Picart 
(Alphonse) (Marne). Pinault. Plessier. Pom
pery (de). Ponlevoy (Frogier de). 

Rameau. Ratier (Morbihan). Renault 
(Léon). Renault-Morlière. Reymond (Ferdi
nand (Isère). Riban. Ribot. Richarme. Riot
teau. Roissard de Bellet (baron). Rouvre. 
Roux (Honoré). Roys (comte de). 

Salomon. Sarrien. Savary. Scrépel. Sei
gnobos. Senard. Simon (Fidèle). Souchu-
Servinière. Sourigues. Soye. Swiney. 

Talion (Alfred). Teilhard. Teissèdre. Thel
liez-Béthume. Tézenas. Thiessé. Thomas. 
Thourel. Tillancourt (de). Tirard. Tondu. 
Truelle. Trystram. Turquet. 

Versigny. Viguancour. Villain. 
Waddington (Richard). Wilson. 

ONT VOTÉ CONTRE : 

MM. Allain-Targé. Andrieux. Anglade. Ar
razat. 

Baïhaut. Bamberger. Barodet. Baudry-
d'Asson (de). Bel (François). Bélizal (vicomte 
de). Bertholon. Bilia'is (de la). Blachère. 
Blanc (Louis) (Seine). Bonnel. Bonnet-Duver
dier. Bouchet. Boudeville. Bouquet. Bour
geois. Bousquet. Boysset. Brelay. Breteuil 
(comte de). Brisson (Henri). Buyat. 

Cantagrel. Casse (Germain). Cazeaux. Cha
vanne. Chevandier. Clémenceau. Codet. Cro
zet-Fourneyron. 

Daron. Daumas. Dautresme. Dethou. Dou
ville-Maillefeu (comte de). Dubois Duchasseint. 
Ducroz. Duportal. 

Farcy. Favand. Floquet. Frébault. 
Gagneur. Gastu. Gent. Gilliot. Godissart. 

Gonidec de Traissan (comte le). Greppo. Gui
chard. Guillot (Louis). Guyot. 

Harispe. Hugot. Huon de Penanster. 
Jacques. Janvier de la Motte (Louis) (Maine-

et-Loire). Joigneaux. 
Keller. Kerjégu (Louis de). Kermenguy (le 

vicomte de). 
La Bassetière (de). Labuze. Lacretelle (Hen

ri de). Laisant. La Rochefoucauld, duc de Bi
saccia. La Rochette (de). Lasbaysses. Leconte 
(Indre). Lelièvre (Adolphe). Lenglé. Léon 
(prince de). Lesguillon. Lockroy. Logerotte. 

Madier de Montjau. Maigne (Jules). Maillé 
(Maine-et-Loire). Marcou. Margue. Marion. 
Mathé. Ménard-Dorian. Millaud (Edouard). 
Mingasson. 

Naquet (Alfred). Ninard. 
Parent. Pascal-Duprat. Pellet (Marcellin). 

Perin (Georges). 
Raspail (Benjamin). Rathier (Yonne). Rey

neau. Richard. Rollet. Rougé. Rouvier. 
Rubillard. 

Saint-Martin (Vaucluse). Sarlande. Sée (Ca
mille). Sentenac. 

Talandier. Thomson. Turigny. 
Varambon. Vaschalde. Vernhes. Viet te . 

Villiers. 

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE : 

MM. Abbatucci. Allègre. Ancel. Anisson-
Duperron. Anthoard. Arenberg (prince d'). 
Ariste (d'). Armez. Azémar. Baduel d'Oustrac. 
Beauchamp (de). Benazet. Berger. Bert (Paul). 
Bianchi. Blanc (Pierre) (Savoie). Blin de Bour
don (vicomte). Boissy d'Anglas (baron). Bon
naud. Bosredon (Alexandre de). Boulart (Lan



des). Bouville (comte de). Royer (Ferdinand). 
Brame (Georges). Brierre. Caduc. Casabianca 
(vicomte de). Cavalié. Caze. Cesbron. Chaley. 
Chambrun (vicomte de) Charlemagne. Chavas
sieu. Cherpin. Chevreau (Léon). Christophle 
(Isidore) (Drôme). Cibiel. Clercq (de). Colbert-
Laplace (comte). Combes. Constans. Cossé-Brissac 
(comte de). Cotte. Couturier. Daguilhon-Pujol. 
Datas. David (baron Jérôme) (Gironde). Debu
chy. Delafosse. Desloges. Dréo. Dréolle (Er
nest). Du Bodan. Du Douët. Dufour (baron) 
(Lot). Dugué de la Fauconnerie. Durfort de Ci
vrac (comte de). Escarguel. Eschasseriaux 
(baron). Eschasseriaux (René). Espeuilles 
(comte d'). Fauré. Faye. Feltre (duc de). 
Flandin. Gambetta. Ganivet. Ganne. Gas
londe. Gatineau. Gaudin. Gautier. Gi
noux de Fermon (comte). Girard (Alfred). 
Girardin (Emile de). Girault (Cher). Glei
zal. Granier de Cassagnac (père). Grévy 
(Jules). Gros-Gurin. Guilloutet (de). Guinot. 
Guyot-Montpayroux. Haëntjens. Hamille (Vic
tor). Harcourt (duc d'). Haussmann (baron). 
Havrincourt (marquis d'). Hérisson. Hermary. 
Huon. Janvier de la Motte (père) (Eure ) . 
Jolibois. Juigné (comte de). Klopstein (baron 
de). Labadié. Labat. Labitte. Lacascade. 
Ladoucette (de). La Grange (baron de). La
lanne. La Porte (de). Largentaye (de). Laro
che-Joubert. Larrey (baron). Leblond. Le
bourgeois. Lecherbonnier. Legrand (Arthur). 
Le Marois (comte). Le Peletier d'Aunay (comte). 
Le Provost de Launay (Calvados). Le Provost 
de Launay (Côtes-du-Nord). Levert. Livois. 
Loqueyssie (de). Lorois. Loustalot. Lur-Salu
ces (comte Henri de). Mackau (baron de). Mahy 
( d e ) . Maillé (comte de). Maréchal. Mas. 
Masure (Gustave). Mayet. Médal. Menier. 
Mercier. Michaux. Mitchell (Robert). Murat 
(le comte Joachim). Nadaud (Martin). Ornano 
(Cunéo d'). Padoue (le duc de). Partz (mar
quis de). Perras. Perrien (comte de). Perro
chel (comte de). Peulevey. Plichon. Poujade. 
Proust (Antonin). Rauline. Rémusat (Paul de). 
Robert de Massy. Roger-Marvaise. Roques. 
Rotours (des). Roudier. Rouher. Roussel (Théo
phile). Roy de Loulay (Louis). Saint-Martin 
(de) (Indre). Sallard. Sarrette. Savoye. Sep
tenville (baron de). Serph (Gusman). Simiot. 
Soland (de). Sonnier (de). Soubeyran (baron 
de). Spuller. Taillefer. Tardieu. Tassin. Thi
rion-Montauban. Tiersot. Touchard (vice-ami
ral). Tron. Trubert. Vacher. Valfons (mar
quis de). Valon (de). Vendeuvre (général de). 

N'A PU PRENDRE PART AU VOTE 

le député dont l'élection a été ajournée : 
M. Gavini. 

ABSENTS PAR CONGÉ : 

MM. André (Jules). Castaignède. Chavoix. 
David (Jean). Dupont. Girot-Pouzol. Goblet. 
Ioos. Joly (Albert). Prax-Paris. Reymond 
(Francisque) (Loire). Riondel. Thoinnet de la 
Turmelière. 

SCRUTIN 

Sur l'ordre du jour pur et simple (Interpellation 
de M. Senard). 

Nombre des votants..................... 355 
Majorité absolue 178 

Pour l'adoption 155 
Contre 200 

La Chambre des députés n'a pas adopté. 

ONT VOTÉ POUR : 

MM. Allain-Targé. Allègre. Andrieux. An
glade. Armez. Arrazat. 

Baïhaut. Bamberger. Barodet. Bel (Fran
çois). Bert (Paul). Bertholon. Blanc (Louis) 
(Semé). Blanc (Pierre) (Savoie). Boissy d'An
glas (baron). Bonnel. Bonnet-Duverdier. Bou
chet. Boudeville. Bouquet. Bousquet. Boysset. 
Bravet.. Brelay. Brisson (Henri). Buyat. 

Caduc. Cantagrel. Casse (Germain). Cava
lié. Caze. Chaley. Chantemille. Chavanne. 
Chevandier. Christophle ( Isidore ) ( Drôme ). 
Clémenceau. Codet. Constans. Cornil. Cotte. 
Crozet-Fourneyron. 

Daron. Datas Daumas. Dautresme. De
foulenay. Deschanel. Dethou. Douville-Mail

lefeu (comte de). Dréo. Dubois (Côte-d'Or). 
Duchasseint. Ducroz. Duportal. 

Escarguel. 
Farcy. Favand. Floquet. Forne. Frébault. 
Gagneur. Gambetta. Gastu. Gatineau. 

Gent. Gilliot. Girard (Alfred). Girardin (Emile 
de). Girault (Cher). Gleizal. Goblet. Go
dissart. Greppo. Grosgurin. Guichard. 
Guillot (Louis). Guyot. 

Hérisson. Hugot. 
Jacques. Janvier de la Motte (Louis) (Maine-

et-Loire). Joigneaux. 
Labadié. Labitte. Labuze. Lacascade. La

cretelle (Henri de). Laffitte de Lajoannenque 
(de). Laisant. Lalanne. La Porte (de). Las
baysses. Latrade. Lecherbonnier. Leconte 
(Indre). Lelièvre (Adolphe). Lenglé. Lesguil
lon. Lockroy. Logerotte. 

Madier de Montjau. Mahy (de). Maigne (Ju
les). Maillé (Maine-et-Loire). Marcou. Margue. 
Marion. Mas. Masure (Gustave). Mathé. Mayet. 
Médal. Ménard-Dorian. Mercier. Millaud 
(Edouard). Mingasson. 

Nadaud (Martin). Naquet (Alfred). Ninard. 
Parent (Savoie). Pellet (Marcellin). Perin 

(Georges). Perras. Peulevey. Poujade. Proust 
(Antonin). 

Raspail (Benjamin). Rathier (Yonne). Rey
neau. Richard. Rollet. Roudier. Rougé. Rou
vier. Rubillard. 

Saint-Martin (Vaucluse). Sallard. Sarlande. 
Sée (Camille). Sentenac. Sonnier (de). Spul
ler. 

Talandier. Tardieu. Tassin. Thomson. Tier
sot. Turiguy. 

Vacher. Varambon. Vaschalde. Vernhes. 
Viette. 

ONT VOTÉ CONTRE : 

MM. Agniel. Allemand. Amat. Arnoult. 
Barascud. Barbedette. Bardoux. Barthe 

(Marcel). Bastid (Raymond). Baury. Belle. 
Benoist. Berlet. Bernier. Bertrand-Milcent. 
Bethmont. Bienvenu. Bizot de Fontenay. Blan
din. Blin de Bourdon (vicomte). Borriglione. 
Boulard (Cher). Bouteille. Bouthier de Roche
fort. Bresson. Brice (René). Brossard. Bru
neau. 

Carnot (Sadi). Carrey (Emile). Casimir-Pe
rier (Aube). Casimir-Perier (Paul) (Seine-Infé
rieure). Chaix (Cyprien). Chalamet. Chanal 
(général de). Charpentier. Chauveau (Franck). 
Chiris. Choiseul (Horace de). Choron. Chris
tophle (Albert) (Orne). Cochery. Colin. Coren
tin-Guyho. Costes. Couturier. 

Danelle-Bernardin. David (Indre). Debuchy. 
Descamps (Albert). Desseaux. Deusy. Devade. 
Devaux. Develle. Devès. Dreux. Drumel Du
rand (Ille-et-vilaine). Durieu. Duvaux. 

Even. 
Fallières. Faure. Ferrary. Ferry (Jules). 

Folliet. Fouquet. Fourot. Fréminet. 
Gailly. Galpin. Garrigat. Gassier. Gasté 

(de). Gaudy. Germain (Henri). Gévelot. 
Giraud (Henri). Girerd. Godin (Jules). Grol
her. Guillemin. 

Hémon. Hérault. Horteur. Hovius. 
Jametel. Janzé (baron de). Jeanmaire. Jen

ty. Joubert. Journault. Jozon. 
La Gaze (Louis). Lamy (Etienne). Lanel. 

Langlois. Lasserre. Laumond. Laurençon la
vergne (Bernard). La Vieille. Lebaudy. Le
comte (Mayenne). Legrand (Louis) (Valencien
nes, Nord). Legrand (Pierre) (Nord). Le Mon
mer. Lepère. Lepouzé. Leroux (Aimé) (Aisne). 
Leroy (Arthur). Le Vavasseur. Levêque. Liou
ville. Lisbonne. Loubet. 

Magniez. Malézieux. Marcère (de). Mar
gaine. Marmottan. Marquiset. Martin-Feuil
lée. Maunoury. Méline. Mention (Chartes) 
Mestreau. Mir Montané. Monteils. Moreau 
Morel (Haute-Loire). Moret (Manche). Mou
geot. 
Nalèche (de). Nédellec. Neveux. Noël-Par
fait. Noirot. 

Osmoy (comte d'). Oudoul. 
Papon. Parry. Pascal-Duprat. Passy (Louis). 

Patissier. Péronne. Petitbién. Philippe (Jules). 
Philippoteaux. Picard (Arthur) (Basses-Alpes). 
Picart (Alphonse) (Marne). Pinault. Plessier. 
Pompery (de). Ponlevoy (Frogier de). 

Rameau. Ratier (Morbihan) Renault (Léon). 
Renault-Morlière. Reymond (Ferdinant) (Isère). 
Riban. Ribot. Richarme. Riotteau. Roissard 
de Bellet (baron). Rotours (des). Rouvre. Roux 
(Honoré). Roys (comte de). 

Salomon Sarrien. Savary. Scrépel. Sei
gnobos. Senard. Simon (Fidèle). Souchu-Ser
vinière. Sourigues. Soye. Swiney. 

Tallon (Alfred). Teilhard. Teissèdre. Tel

liez-Béthune. Tézenas. Thiessé. Thomas. Thou
rel. Tillancourt (de). Tirard. Turelle. Trys
tram. Turquet. 

Vursigny Vignancour. Villain 
Waddington (Richard). Wilson. 

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE : 

MM. Abbatucci. Ancel. Anisson-Duperon. 
Anthoard. Arenberg (prince d'). Ariste (d'). 
Azémar. Baduel d'Oustrac. Baudry-d'Asson 
(de). Beauchamp (de). Bélizal (vicomte de). 
Benazet. Berger. Bernard. Bianchi. Biliais 
(de la). Blachère. Bonnaud. Boulard (Landes). 
Bourgeois. Bouville (comte de). Boyer (Fer
dinand). Brame (Georges). Breteuil (mar
quis de). Brierre. Casabianca (vicomte de). 
Cazeaux. Cesbrou. Chambrun (vicomte de). 
Charlemagne. Chavassieu. Cherpin. Chevreau 
(Léon). Cibiel. Clercq (de). Colbert-Laplace 
(comte de). Combes. Cossé-Brissac (comte de). 
Daguilhon-Pujol. David (baron Jérôme). De
lafosse Desloges. Dréolle (Ernest). Du Bo
dan. Duclaud. Du Douët. Dufour (baron). 
Dugué de la Fauconnerie. Durfort de Civrac 
(comte de). Escanyé. Eschasseriaux (baron). 
Eschasseriaux (René). Espeuilles (comte d') 
Fauré. Faye. Feltre (duc de). Flandin. Ga
nivet. Ganne. Gaslonde. Gaudin. Gautier. 
Ginoux de Fermon (comte). Gonidec de 
Traissan (comte le). Granier de Cassagnac 
(père). Grévy (Albert). Grévy (Jules). Guillou
tet(de). Guinot. Guyot-Montpayroux. Haent
jens. Hamille (Victor). Harcourt (duc d'). Ha
rispe. Haussmann (baron). Havrincourt (mar
quis d'). Hermary. Huon. Huon de Penanster. 
Janvier de la Motte (père) (Eure). Jolibois. 
Juigné (comte de). Keller. Kerjégu (Louis de). 
Kermenguy (vicomte de). Klopstein (baron de). 
La Bassetière (de). Labat. Ladoucette (de). 
La Grange (baron de). Largentaye (de). La 
Rochefoucauld, duc de Bisaccia. Laroche-Jou
bert. La Rochette (du). Larrey (baron). 
Leblond. Lebourgeois. Legrand (Arthur). 
Le Marois (comte). Léon (prince de). Le Pele
tier d'Aunay (comte). Le Provost de Launay 
(Calvados). Le Provost de Launay (Côtes-du-
Nord). Levert. Livois. Loqueyssie (de). Lo
rois. Loustalot. Lur-Saluces (comte Henri de). 
Mackau (baron de). Maillé (comte de). Ma
réchal. Menier. Michaux. Mitchell (Ro
bert). Mural (comte Joachim). Ornano (Cunéo 
d'). Padoue (duc de). Partz (marquis de). Per
rien (comte de). Perrochel (comte de). Plichon. 
Rauline. Rémusat (Paul de). Robert de Massy. 
Roger-Marvaise. Roques. Rouher. Rousset 
(Théophile). Roy de Loulay (Louis). Saint-Mar
tin (de) (Indre). Sarrette. Savoye. Septen
ville (baron de). Serph (Gusman). Simiot. So
land (de). Soubeyran (baron de). Taillefer. 
Thirion-Montauban. Tondu. Touchard (vice-
amiral). Tron. Trubert. Valfons (marquis de). 
Valon (de). Vendeuvre (général de). Villiers. 

N'A PU PRENDRE PART AU VOTE 

le député dont l'élection a été ajournée : 

M. Gavini. 

ABSENTS PAR CONGÉ : 

MM. André (Jules). Bosredon (Alexandre de). 
Castaignède. Chavoix. David (Jean). Dupont. 
Girot-Pouzot. Ioos. Joly (Albert). Prax-Paris. 
Reymond (Francisque) (Loire). Riondel. Thoin
net de la Turmelière. 

Ordre du jour du mardi 21 janvier. 

A d e u x h e u r e s . — SÉANCE PUBLIQUE 

Discussion du projet de loi tendant à dis
traire du canton de Garlin la commune de 
Pouliacq, arrondissement de Pau, départe
ment des Basses-Pyrénées, pour la rattacher 
au canton de Thèze (même arrondissement). 
(Nos 928-1041. ― M. Choron, rapporteur.) 

Discussion sur la prise en considération de 
la proposition de loi de M. Boulard (Cher) et 
plusieurs de ses collègues, tendant à accorder 
aux communes la faculté de s'imposer extraor
dinairement dans le but de venir en aide aux 
familles nécessiteuses des soldats de la réserve 
ou de l'armée territoriale, pendant l'absence 

(Supplément.) 


